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AVANT-PROPOS : CONTEXTE ET ÉNONCÉ DE VISION 

 

En 2005, la MRC de La Haute-Côte-Nord a adopté la toute première version de son plan de gestion des 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όtDawύΣ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŘƻǘŜǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de laPolitique québécoise de gestion des matières résiduelles (1998-2008). En vertu de la Loi sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(LQE), toutes les municipalités régionales du Québec doivent procéder à la 

révision de leur PGMR, lequel doit maintenant répondre aux objectifs fixés dans le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-

2015 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (art.53.9). 

 

Un PGMR est un outil de planification régionale1 : 

V intégré, car il nécessite une concertation et une coordination entre les différents intervenants en 

gestion des matières résiduelles (GMR), les municipalités et les usagers du territoire; 

V concerté, avec un processus de consultation publique transparent et une tribune pour assurer la 

participation des usagers; 

V dynamique, ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 

des modifications légales, des nouvelles orientations gouvernementales et des besoins régionaux. 

 

Le présent PGMR répond aux exigences prévues dans la LQE, tout en tenant compte du contexte 

ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

surpasser, les objectifs du tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 : 

V ramener à 700 kg par habitant la quantité de matières résiduelles éliminées, soit une réduction de 

110 kg par habitant comparativement à 2008; 

V recycler 70 % du papier, carton, plastique, verre et métal résiduels; 

V recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle; 

V recycler ou valoriser 80 % des résidus de béton, brique et asphalte; 

V trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, rénovation et 

démolition du segment du bâtiment. 

 

Rappelons que la Politique québécoisevise également un grand objectif :  

V éliminer une seule matière résiduelle au Québec : le résidu ultime. 

 

Inspirée par cet objectif, la MRC de La Haute-Côte-Nord a élaboré un énoncé de vision qui la guidera 

dans ses choix de gestion des matières résiduelles, non seulement dans le présent PGMR, mais 

également dans ses prochaines versions révisées. 

 

                                                
1 Tiré des Lignes directrices pour la planification régionale de la gestion des matières résiduelles du MDDELCC. 



 

 

Énoncé de vision stratégique de la MRC de La Haute-Côte-Nord 

 

Positionner La Haute-Côte-Nord en tant que chef de file en GMR au Québec, dans une perspective de 

développement économique, en transformant des déchets en ressources et en emplois locaux, en 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½;wh 5;/I9¢ ŘΩƛŎƛ нлнфΦ 

 

 

Par cet énoncé de ǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ aw/ ŘŞǎƛǊŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƴΩŞƭƛƳƛƴŜǊ 

que le résidu ultime et à remettre constamment en question la définition même de « résidu ultime ». 

 

Ainsi, les mesures qui sont présentées dans ce PGMR représentent toutes un pas, parfois timide, parfois 

grand, vers une région zéro déchet. 
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1. PRÉSENTATION ET DESCRIPTION DU ¢9wwL¢hLw9 5Ω!tt[L/!TION 

1.1 Géographie 

1.1.1 bƻǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 

Les renseignements de la ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement de la MRC, lequel fait actuellement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ et devrait être adopté vers la 
Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘe version révisée du PGMR 
ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement. 
 
1.1.2 Description et étendue du territoire 

La MRC de La Haute-Côte-Nord est composée des municipalités de Sacré-/ǆǳǊΣ ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎΣ 
Les Bergeronnes, Les Escoumins, Longue-Rive, Portneuf-sur-Mer, Forestville et Colombier. Le territoire 
de La Haute-Côte-Nord comprend également la communauté innue ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ƳşƳŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Escoumins, ainsi que le territoire non organisé 
(TNO) Lac-au-Brochet. 
 
Située Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-ouest de la Côte-bƻǊŘΣ ƭŀ aw/ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ 
de la Côte-Nord, qui couvre près du quart de la superficie de la province de Québec. Le territoire de la 
aw/ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƴƻǊŘ Řǳ {ŀƛƴǘ-[ŀǳǊŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƎǳŜƴŀȅ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
.ŜǘǎƛŀƳƛǘŜǎΣ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ рлe parallèle. La MRC est adjacente à la MRC de Manicouagan à 
ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-9ǎǘ ŀǳ ǎǳŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ Řǳ CƧƻǊŘ-du-{ŀƎǳŜƴŀȅ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ όǾƻƛǊ 
figure 1.1). Le nom de la MRCde La Haute-Côte-Nord vient de sa position relativement en amont sur le 
fleuve (tout comme la MRC de la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent en aval). La MRC couvre une 
superficie de 11 261,28 km² et ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мсл km de littoral, ce qui correspond à 4,8 % de la 
superficie totale de la Côte-Nord, pour une proportion de 11,8 % de la population. 
 
Par ailleurs, La Haute-Côte-Nord est reconnue pour ses villages qui se sont développés le long du fleuve, 
Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ de ceux-ci sont positionnés de façon linéaire le long de la route 
138 et de la route 172 (pour la municipalité de Sacré-/ǆǳǊύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭa 
route 138 que les habitants de la MRC peuvent se déplacer sur le territoire, continuer Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ sur la 
Côte-Nord, ou rejoindre la région de Charlevoix et le reste du Québec en empruntant le traversier sur la 
ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƎǳŜƴŀȅΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ мтн ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ {ŀƎǳŜƴŀȅς
Lac-Saint-WŜŀƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎƛŜǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-[ŀǳǊŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ .ŀǎ-Saint-
[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ DŀǎǇŞǎƛŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƴŀŎǘƛŦǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘƛver. 
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Figure 1.1 :  Territoire de la MRC de La Haute-Côte-Nord 
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1.1.3 Éléments géographiques significatifs 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ couvre environ 90 % du territoire de la MRC (± 11 000 km²). La forêt 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ sur la majeure 
partie du territoire non organisé (TNO Lac-au-Brochet), ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays. Les propriétés 
privées, les aires agricoles, les agglomérations urbaines et la ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ se partagent le 
reste du territoire. Quant à la forêt privée, on la retrouve le long du fleuve Saint-Laurent, dans une 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŜ environ 7 % du territoire (872 ƪƳчύ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 
prédominance du couvert forestier influence grandement le mode de vie des habitants de La Haute-
Côte-Nord. En effet, la zone forestière, riche en lacs et rivières, permet et agrémente la réalisation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ƭƻǘ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŘŜǇǘŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŜǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎ, 
le fleuve et la rivière Saguenay génèrent une dynamique touristique impressionnante en période 
estivale. 
 
1.2 Démographie 

La Haute-Côte-Nord présente un caractère rural, puisque sept des huit municipalités la composant sont 
de petite taille (moins de 2 200 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
des ressources naturelles. Seule Forestville entre dans la catégorie des villes malgré sa population 
inférieure à 4 000 habitants (voir tableau 1.1). Les informations portant sur la population sont tirées des 
données des derniers recensements effectués par Statistique Canada. 
 
1.2.1 Répartition de la population 

La MRC de La Haute-Côte-Nord peut être perçue en deux (2) secteurs, soit les secteurs est et ouest, qui 
sont départagés par la rivière des Petits-Escoumins, à la frontière des municipalités des Escoumins et de 
Longue-wƛǾŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜΣ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭa partie municipalisée de la MRC. 
Basé sur cette démarcation, 49,5 % de la population de la MRC se trouve dans le secteur ouest (de 
Sacré-/ǆǳǊ ŀǳȄ 9ǎŎƻǳƳƛƴǎύΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł рлΣр % dans le secteur est (de Longue-Rive à 
Colombier). Les municipalités étant toutes éloignées les unes des autres, aucune ne forme 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
 
La communauté innue ŘΩEssipit couvre une superficie de 1,10 km² et compte une population de 
268 résidents. Quant au territoire non organisé (TNO), il constitue plus de 80 % de la superficie de la 
aw/Σ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ рлe parallèle (TNO Lac-au-Brochet). 
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м personne/km². En 
tenant compte uniquement de la portion municipalisée (1 933,01 ƪƳчύΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 
5,82 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎκƪƳчΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ ǉǳΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉopulation, soit 
243,64 personnes au km². Mais on peut affirmer quΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
petitesse atypique de son territoire. Parmi les autres municipalités, la densité la plus forte de population 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ à Forestville et Tadoussac (respectivement 16,56 et 15,63 personne au km2). Outre le 
territoire non organisé, où personne ƴΩƘŀōƛǘŜ en permanence, la plus faible densité de population est 
observée à Colombier (1,93 personne/km²). 
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Tableau 1.1 : Données territoriales et démographiques des municipalités de la MRC de 
La Haute-Côte-Nord en 2015 

Municipalité Superficie  
(km2) 

Population % de la 
population 

totale 

Densité 
(pers./km2) 

Statut 

Sacré-/ǆǳǊ 301,05 1836 16,3 6,10 Municipalité 

Tadoussac 51,32 802 7,1 15,63 Municipalité 

Les Bergeronnes 268,25 688 6,1 2,56 Municipalité 

Les Escoumins 267,75 1978 17,6 7,39 Municipalité 

Essipit 1,1 268 2,4 243,64 Réserve 

Longue-Rive 310,92 1049 9,3 3,37 Municipalité 

Portneuf-sur-Mer 179,14 726 6,5 4,05 Municipalité 

Forestville 193,41 3203 28,5 16,56 Ville 

Colombier 360,07 696 6,2 1,93 Municipalité 

TNO Lac-au-Brochet 9 328,27 - - - TNO 

Total MRC : 11 261,28 11 246 100 1,00 MRC 

Sources :  Gazette officielle du Québec, 23 décembre 2014, partie 2, no 52 
Statistique Canada. Profil du recensement de 2011 (pour Essipit), [En ligne],[www12.statcan.ca/census-
recensement/index-fra.cfm] 

Répertoire des municipalités Du Québec, Gouvernement du Québec [En ligne],2010, 
[http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/] 
 

1.2.2 Projections démographiques 

Les projections démographiques réalisées ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ (IST) sont présentées 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 
pour les années futures. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ 
depuis une trŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜsΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ,soit 2006-2011, qui a connu la plus forte 
diminution avec un taux de -6,2 %. Pourtant, entre 1991 et 1996, la population est presque demeurée 
stable (-0,8 %) avant de plonger à nouveau. Ainsi, sur une périƻŘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ans (1981 à 
нлмпύΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ нпΣт ҈Σ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ мΦнύΦ  
 
{ƛ ƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎemble de la période 1981-2014, iƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ 
ŘΩEssipit qui a un bilan positif de 82,3 ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ мфус 
à 2011). Par contre, le contexte entourant cette augmentation est particulier si on prend en compte les 
regroupements familiaux qui ont eu lieu durant cette période et la démographie très spécifique aux 
communautés autochtones. Les municipalités ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎ ό-10,9 %) et Sacré-
/ǆǳǊ ό-16 %),tŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer 
(-42,2 %) et Colombier (-42,6 %). 
 
Ces variations entre les municipalités peuvent être attribuables à diverses raisons. Citons, entre autres, 
ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻǳ ƭŜ 
départ de grandes entrepǊƛǎŜǎ ό/ƻƴǎƻƭƛŘŀǘŜŘΣ 5ŀƛǎƘƻǿŀύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
doit analyser individuellement et sous plusieurs angles.  
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Figure 1.2 : Variation de la population entre 1981 et 2014 

 

Sources :  Statistique Canada. Profil des communautés 
 Gazette officielle du Québec, 23 décembre 2014, partie 2, no 52 

 

Tableau 1.2 :  Démographie de la MRC ς Variation de la population entre 1981 et 2014 

Municipalité 
  

Variation (%)  

1981-
1986 

1986-
1991 

1991-
1996 

1996-
2001 

2001-
2006 

2006-
2011 

2011-
2014 

1981-
2014 

Sacré-/ǆǳǊ -3 -6.1 4,5 -1,3 -1,4 -7,1 -2,4 -16,0 

Tadoussac -6,9 -0,7 9,7 -4,7 -2,3 -4,4 -1,4 -10,9 

Les Bergeronnes -6,5 -12,7 -1,5 -14,5 -5,8 -5,8 -0,7 -31,9 

Les Escoumins -2,3 -5,5 -3,4 -1,4 -1,6 -3,5 -1,1 -17,4 

Essipit -- 61,9 5,9 2,4 -4,3 8,5 0,0 82,3 

Longue-Rive -1,1 -11,7 -5,4 -4,1 -6,9 -11,6 -5,8 -38,5 

Portneuf-sur-Mer -11,2 -7,4 -4,1 -6,9 -9,4 -8,9 -4,6 -42,2 

Forestville -7,4 -0,2 -1,3 -3,7 -5,5 -7,7 -2,0 -25,0 

Colombier -8,2 -12,6 -2,7 -6 -8,2 -8,6 -6,8 -42,6 

Total : -4,5 -5,1 -0,8 -4,1 -4,6 -6,2 -2,6 -24,7 

*  Pour la communauté innue ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ est de 1986-2011. 
Source : Statistique Canada. Profil des communautés. 

 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ нллт ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ 
que la variation négative de la population se poursuivra et même, ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊa ŘΩƛŎƛ нлнсΦ  

Tableau 1.3 :  Projections démographiques pour la MRC de La Haute-Côte-Nord 
Année 2011 2016 2021 2026 2031 2036 2011-2036 

Population 11 607 11 117 10 758 10 449 10 147 9 866 -1 741 

Variation (%) - -4,2 -3,2 -2,9 -2,9 -2,8 -15,0 
Source :  Institut de la statistique du Québec. 2014. Perspectives démographiques des MRC du Québec, 

2011-2036. 

Note :  [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳΦ 
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!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ 
prévoient une variation négative de 15 % entre 2001 et 2036, ce qui laisse donc entrevoir une perte 
importante de population. Fait inquiétant, le recensement de 2011 (11 546) a démontré un recul de la 
population supérieur aux prévisions de ce tableau(11 607). Selon ces mêmes ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ 
statistique du Québec, la MRC de La Haute-Côte-Nord connaitrait la plus forte diminution de sa 
population parmi toutes les autres MRC du Québec. 
 
1.3 Caractéristiques socioéconomiques et structure économique 

1.3.1 Caractéristiques socioéconomiques significatives 

1.3.1.1 bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ς secteur résidentiel 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ influence les analyses relatives aux modes et aux 
coûts de collecte. 
 
aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩInstitut de la statistique du Québec prévoit que le 
nombre de ménages devrait augmenter avec les années, en raison du nombre moyen de personnes par 
ménage qui diminuera et passera de 2,6 en 2001 à 2,0 en 2026 (Institut de la statistique du Québec, 
Perspectives démographiques, 2001-2051, 2003). 
 
/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ceux-ci, causée 
par un nombre accru de divorces/séparations et une diminution de la natalité, soit moins de deux 
enfants par famille. Cette fragmentation entraine inévitablement une hausse du nombre unités 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ  
 

Tableau 1.4 :  ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмп όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ 
Municipalité NƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Secteur résidentiel 
(permanentes) 

Secteur résidentiel 
chalets 

(saisonnières) 

Secteur résidentiel 
global  

(permanentes et 
saisonnières) 

Secteur industriel, 
commercial et 
institutionnel 
(ICI ς global) 

Colombier 374 142 516 14 

Forestville 1629 60 1689 98 

Portneuf-sur-Mer 375 7 382 16 

Longue-Rive  517 106 623 20 

Les Escoumins  945 178 1123 62 

Les Bergeronnes  329 65 394 29 

Sacré-Coeur 804 155 959 63 

Tadoussac  432 69 501 73 

Essipit 125 40 165 10 

TNO 2 1322 1324 1 

Total sans TNO 5530 822 6352 385 

Total avec TNO 5532 2144 7676 386 

 
1.3.1.2 /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ς secteur résidentiel 

[Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ présentes sur un territoire peuvent également influencer les coûts et modes 
de collecte des différents types de matières résiduelles.  
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Dans la MRC de La Haute-Côte-bƻǊŘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ 
excluant les habitations du TNO ainsi que les chalets en zone ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire les résidences 
généralement saisonnières et non desservies par les services de GMR), les maisons unifamiliales 
constituent 89 % des habitations du secteur résidentiel. On retrouve aussi des habitations comprenant 
de deux à neuf logements, lesquelles représentent 10,6 ҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ CƻǊŜǎǘǾƛƭƭŜ ǎŜ 
démarque à ce chapitre, où les habitations de deux logements ou plus comptent pour 14,6 % du milieu 
résidentiel bâti. Fait intéressant à noter : les habitations de plus de neuf logements sont au nombre de 
18 et ne représentent que 0,4 % des habitations de La Haute-Côte-Nord.  
 
Par ailleurs, la villégiature est omniprésente sur le territoire de La Haute-Côte-Nord. On dénombre en 
effet plusieurs chalets de pourvoirie et de villégiature, soit 2 144. Parmi ceux-ci, plus de la moitié (1 322 
habitations) sont localisés sur le TNO Lac-au-Brochet et ont peu, ou pas du tout, accès aux services de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞes dans le présent PGMR afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
 



 

 

Tableau 1.5 : /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмп ς ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ 

Secteur résidentiel 
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Secteur résidentiel global 477 1262 322 555 944 352 796 406 132 1324 5246 6570 

Maisons unifamiliales 319 1026 287 412 681 268 571 290 84 2 3938 3940  

Chalets, maisons villégiature (saisonniers) 142 60 7 106 178 65 155 69 40 1322 822 2144 

Petits immeubles  
2 à 9 logements 15 169 27 37 81 18 67 46 8 0 468 468 
- 2 logements 12 96 19 26 61 13 43 35 3 0 308  ς 

- 3 logements 0 26 4 4 9 2 14 3 1 0 63 ς 

- 4 logements 2 28 1 3 5 1 5 4 0 0 49  ς 

- 5 logements 0 7 0 1 1 2 0 0 0 0 11 ς 

- 6 à 9 logements 1 12 3 3 5 0 5 4 4 0 37  ς 

Grands immeubles 10 logements et plus 1 7 1 0 4 1 3 1 0 0 18 18 
- 10 à 19 logements  4 1 0 2 0 0 0 0 0 7  ς  ς 

- Habitations en commun  1 2 0 0 2 1 3 1 0 0 ς ς 

- 20 à 29 logements 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1  ς 
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1.3.1.3 Revenus 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ [ŀ IŀǳǘŜ-
Côte-Nord était de 24 677 $ en 2005, ce qui était 16,4 % plus faible que pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ, qui 
obtenait une moyenne de 29 499 ϷΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 
est plus important que celui de la moyenne québécoise. Par exemple, selon le Recensement de 2006, le 
taux de chômage de la MRC était de 17,9 % comparativement à тΣл ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 
Malgré tout, le revenu a augmenté de près de 16 % en seulement quatre ans. Les transferts ont suivi la 
même tendance, augmentant de 12 % entre 2002 et 2005. 
 

Plusieurs ménages à faible revenu de La Haute-Côte-Nord ont recours aux transferts des administrations 
publiques. En effet, par rapport Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
des transferts gouvernementaux comme sources de revenu. Ces transferts sont, entre autres, 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǊŜǾŜƴǳΤ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
travail. La dépendance de la région est compréhensible, ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
saisonniers et le maƴǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ durables en Haute-Côte-Nord. Il semble, par contre, que la 
propension à recevoir des transferts tend à diminuer, ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ ттс ƳŞƴŀƎŜǎ 
prestataires en 2002 à 674 en 2006. 
 

1.3.1.4 Emploi 

Il est important de présenter la situation particulière dans la MRC de La Haute-Côte-Nord en ce qui a 
trait à la population active. En voici les principaux éléments : 

- hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ όǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘύΤ 

- La main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΤ 

- Faible entrepreneuriat dans la population; 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ fournit environ 15 % 
des emplois de la population active de La Haute-Côte-Nord, comparativement à 2,8 % pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΤ 

- Quant au secteur des services (secteur tertiaire), il occupe près de 65 % des emplois de la population 
active de La Haute-Côte-Nord, soit 3 700 travailleurs, comparativement à près de 77 % pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ indicateur de la vitalité économique 
ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳΦ  
 

Tableau 1.6 :  ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŀǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ нллс et 
2011 

Municipalité 
  

Taux activité (%) Taux emploi (%) Taux chômage (%) 

2006 2011 2006 2011 2006 2011 

Sacré-/ǆǳǊ 60,1 62,2 52,5 52,2 7,4 16 

Tadoussac 57,1 64,3 49,3 47,9 8,6 24,4 

Les Bergeronnes 46,4 60,7 36,6 48,2 9,8 20,6 

Les Escoumins 61,4 63,5 51 56,7 10,4 10,3 

Longue-Rive 52,2 36,3 38,9 30,8 13,3 15,1 
Portneuf-sur-Mer 44,8 52,6 37,2 45,9 7,6 12,7 

Forestville 58,9 57,4 49,1 49,4 10 14 

Colombier 55,4 45,8 39,6 34,4 15,1 23,3 

Ensemble de la MRC 57,5 56,5 47,1 47,8 10,3 15,5 

Ensemble du Québec 64,9 65,2 60,4 60,1 4,5 7,8 
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Le tableau 1.6 démontre clairement que la MRC ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ aw/ 
Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ 
élevé et ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŦƻǊşǘΣ ǇşŎƘŜύ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
explique en partie ces résultats. 
 

En somme, les projections ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ 
citoyens de La Haute-Côte-bƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƎǳƛŘŜnt les 
élus de la MRC dans leurs décisions relatives à la gestion des matières résiduelles sur leur territoire. 
Plus que jamais, les actions entreprises doivent non seulement maximiser les retombées 
environnementales, mais également respecter la capacité de payer limitée des contribuables, tout en 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
 

1.3.2 Structure économique 

1.3.2.1 [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƛǘ Ł ŜƳǇƭƻȅŜǊ 
7,5 % de la population active de La Haute-Côte-Nord en 2011, comparativement à 2,4 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du Québec.  
 

Les emplois rattachés au secteur manufacturier (secteur secondaire, essentiellement relié à la 
transformation de la ressource forestière et à la construction dans la MRC), représentaient une part 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нтΣф %, comparativement à 21,7 % en moyenne au Québec2. 
 
Quant au secteur des services (secteur tertiaire), il occupait 64,6 % des emplois (plus de 2 900 
travailleurs) de la population active de La Haute-Côte-Nord. Une bonne partie de ces emplois sont liés à 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 9ƴ 
contrepartie, les services gouvernementaux, ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
sociaux, qui représentaient 19,3 % des emplois du secteur tertiaire, offrent des emplois permanents. 
 

Tableau 1.7 :  9ƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлммΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Côte-Nord 
Secteur économique 2011 

MRC La Haute-Côte-Nord 
% 

Le Québec 
% 

Primaire 7,5 2,4 

Secondaire 27,9 21,7 

Tertiaire 64,6 75,9 

Source : Statistique Canada, Profil des communautés, 2011.  
 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜs et institutions (ICI) présents en Haute-
Côte-Nord. Ces données permettent également de ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳration.  
 
 

                                                
2 Recensement de 2011 : Secteur primaire = agriculture et autres industries relatives aux ressources. Secteur 

secondaire = construction et fabrication. Secteur tertiaire = autres catégories en services, finance, et gestion. 
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Tableau 1.8 :  Industries, commerces et institutions (ICI) en Haute-Côte-Nord 
Secteur Spécialité 
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Primaire 

Industrie agricole et 
connexe 13 0 3 1 3 0 0 1 0 21 

Industrie de la pêche et 
du piégeage 0 1 0 2 0 1 0 0 0 4 

Industrie de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
services forestiers 2 0 1 2 1 0 7 0 0 13 

Sous-total ς Secteur primaire 15 1 4 5 4 1 7 1 0 38 

Secondaire 

Industrie 
manufacturière 4 0 0 1 0 1 0 0 1 7 

Aliments 1 1 0 0 0 0 1 0 0 3 

Cuir et tannerie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Habillement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bois 2 0 1 2 0 1 2 0 1 9 

Meuble 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Imprimerie et édition 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Machinerie 0 0 1 0 0 1 0 0 0 2 

Matériel de transport 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Produits minéraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Industrie de la 
construction 1 2 3 7 4 0 2 1 0 20 

Sous-total ς Secteur secondaire 8 3 5 10 4 3 5 1 2 41 

Tertiaire 

Industrie du transport et 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 7 2 3 4 0 5 8 2 0 31 

Industrie des 
communications 0 1 1 3 0 0 4 2 0 11 

Commerce de gros 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

Commerce de détail 19 14 7 28 6 4 33 2 0 113 

Services financiers et 
assurances 8 1 3 3 1 1 4 1 0 22 

Services 
gouvernementaux 4 6 6 10 2 2 11 5 0 46 

Services de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 1 3 3 1 1 1 6 1 0 17 

Services de santé 5 2 3 7 1 0 7 0 0 25 

Services hébergement 
et restauration 16 52 13 20 5 3 17 3 0 129 

Autres services 30 27 37 61 16 7 69 5 0 252 

Sous-total ς Secteur tertiaire 90 108 76 137 32 23 160 21 0 647 

GRAND TOTAL : 113 112 85 152 40 27 172 23 2 726 

Source : CLD de La Haute-Côte-Nord, Répertoire des entreprises de La Haute-Côte-Nord, 2012 

 
1.3.2.2 [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
MRC. En effet, en plus des emplois reliés à son prélèvement et sa régénération (secteur primaire), 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀ ŀǳǎsi des répercussions sur le secteur secondaire (scieries et 
usines de transformation) et tertiaire (services forestiers, transport des chargements). Selon un 
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inventaire du CLD réalisé en 2002, portant sur les entreprises de La Haute-Côte-Nord, on dénombre au 
Ƴƻƛƴǎ тл ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ {ƛ ƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ 
les données relatives à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ мΦт Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ concernant ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 
tableau 1.8, on peut considérer, en étant ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊΣ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ 
forestière du Québec, en collaboration avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 
évaluait, en date du 7 ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ Ł мрлф ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ 
Haute-Côte-Nord. Cette donnée était par contre révisée en janvier 2008, par Emploi-Québec, à 1295 
emplois. Cela démontre donc les graves problèmes rencontrés par cette industrie au cours des dernières 
années et les nombreuses mutations à travers laquelle elle devra encore passer pour retrouver une 
vitalité minimale. 
 

1.3.2.3 Industrie touristique 

Le secteur touristique a remplacé, pour certaines municipalités, lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
au plan du moteur économique principal. Ainsi, le développement du secteur récréotouristique 
(plongée, activités nautiques, randonnée, pêche, chasse, etc.) permet à certaines municipalités de la 
MRC de profiter de retombées économiques importantes ainsi que de créer plusieurs emplois 
saisonniers.  
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /[5 ŘŜ [ŀ IŀǳǘŜ-Côte-Nord, ce sont environ 180 entreprises qui 
ƎǊŀǾƛǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩhébergement et de la 
restauration, sans compter les autres entreprises qui bénéficient des retombées du tourisme, comme 
ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нллсΣ м 400 des 
5 760 emplois (24,3 %) de La Haute-Côte-Nord étaient liésau secteur de la vente et des services, dont 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
 

1.3.2.3.1 Les pourvoiries, zecs et parcs nationaux et fédéraux 

La Haute-Côte-Nord compte plusieurs pourvoiries, zecsainsi que parcs nationaux et fédéraux (voir 
tableaux 1.9 à 1.11). Ces attraits sont majoritairement fréquentés en période estivale et plusieurs 
posent de sérieux défis relativement à la GMR.  
 

Tableau 1.9 : Zecs 
Zec Localisation Statut Superficie (km2) 

Chauvin Sacré-/ǆǳǊ Ŝǘ ¢bh Faune 195,37 

Rivière Sainte-Marguerite Sacré-Coeur et TNO Saumon 9,29 

Rivière Escoumins Les Escoumins et TNO Saumon 4,5 

Nordique TNO Faune 408,99 

Iberville Longue-Rive et TNO Faune 438,79 

Rivière Laval Forestville, Colombier, TNO Saumon 8,70 

Forestville Forestville et TNO Faune 1322,65 

Labrieville TNO Faune 404,81 
Source : MRC La Haute-Côte-Nord, 2015. TOTAL : 2793,09 
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Tableau 1.10 :  Pourvoiries avec droits exclusifs 
Nom Localisation Activités Superficie 

(km2) 

Club de chasse et pêche Tadoussac inc. Sacré-/ǆǳǊΣ  
Les Bergeronnes 

Pêche-Chasse-Piégeage 25,74 

Club Claire TNO Pêche-Chasse 81,52 

Club de Chasse & Pêche Ste-Anne-de-
Portneuf inc. 

TNO Pêche-Chasse-Piégeage 48,16 

Club du Lac des Baies inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 45,79 

Club du Lac des Perches inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 43,69 

Club Lacs des Sables et Paradis Les Bergeronnes,TNO Pêche-Chasse-Piégeage 100,36 

Club Paradis Sauvage inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 35,48 

Domaine du Canyon (1998) inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 76,18 

Domaine du Lac Bernier inc. TNO Pêche-Chasse 32,75 

Domaine du Lac des Coeurs inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 121,64 

Domaine Sportif du Lac Loup inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 55,91 

Le Domaine du Shamrock Les Escoumins Pêche-Chasse-Piégeage 78,02 

Le Domaine Orégnac inc. TNO Pêche-Chasse 101,65 

Chez Pelchat TNO Pêche-Chasse 7,89 

Club Kergus TNO Pêche-Chasse-Piégeage 43,52 

De la Truite Rouge TNO Pêche-Chasse-Piégeage 69,66 

Des Grands Ducs enr. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 45,62 

Des Lacs à Jimmy 
Sacré-/ǆǳǊΣ  
Tadoussac  

Pêche-Chasse-Piégeage 20,42 

Grand Lac du Nord TNO Pêche-Chasse-Piégeage 23,94 

La Rocheuse TNO Pêche-Chasse 56,31 

Le Chenail du Nord inc. TNO Pêche-Chasse-Piégeage 94,25 

TOTAL : 1 208,49 
Source : MRC La Haute-Côte-Nord, 2007. 

 

Tableau 1.11 : Pourvoiries sans droits exclusifs 
Pourvoirie Localisation Superficie (km2) 

Club Fontaine TNO (lac Fontaine) --- 

Domaine du Bois rond Forestville --- 

Domaine de la Rivière aux lacs Colombier (lac Girouard) --- 

Auberge de la Rouge TNO (lac Crevet) --- 

Des Bouleaux blancs Portneuf et TNO --- 

Source : MRC La Haute-Côte-Nord, 2015. 

 
En 2007, les pourvoiries avec droits exclusifs couvraient un territoire de 1208,49 km² et les zecs, une 
superficie de 2793,09 km², pour un total de 4 001,58 m². Cette superficie équivalait à 35,5 % du 
territoire de la MRC La Haute-Côte-Nord (11 261,28 km²). 
 
Il existe aussi plusieurs parcs et territoires de juridiction provinciale et fédérale, situés majoritairement 
sur les territoires municipaux de la MRC (voir tableau 1.12). 
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Tableau 1.12 : Parcs et territoires 
Parc/territoire  Juridictions Localisation 

Projet de réserve écologique de la rivière Escoumins Provinciale 
Les Bergeronnes et 

Les Escoumins 

Projet de réserve écologique des Ilets-Jérémie Provinciale Colombier 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
Cap-de-Bon-Désir 

Fédérale Les Bergeronnes 

Parc Saguenay Provinciale Sacré-/ǆǳǊ Ŝǘ [Ŝǎ 9ǎŎƻǳƳƛƴǎ 

Parc marin SaguenayςSaint-Laurent  
(fleuve et rivière Saguenay) 

Fédérale et 
provinciale 

Sacré-/ǆǳǊΣ ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎΣ 
Les Bergeronnes et Les Escoumins 

(milieu marin seulement) 
 

Source : MRC La Haute-Côte-Nord 

 

En somme, le caractère saisonnier et la fragilité de la structure économique de La Haute-Côte-Nord 
sont des éléments majeurs à considérer dans les analyses relatives à la GMR. Ainsi, en période 
estivaleΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƻǳōƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
touristiques de la région, comme Tadoussac et Les Bergeronnes; ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭŀ 
section 4.18. Parallèlement, on peut anticiper une diminution globale de la production de matières 
résiduelles au cours des prochaines années si la situation économique continue de se détériorer. 
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2. RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS 

2.1 Liste des municipalités locales visées par le plan 

2.1.1 Liste des municipalités visées et des municipalités environnantes 

Toutes les municipalités de La Haute-Côte-Nord sont incluses dans le présent PGMR, en plus de la 
communauté ƛƴƴǳŜ ŘΩEssipit, laquelle est enclavée sur le territoire de la MRC.  
 
Les MRC environnantes, qui ne sont pas visées dans le PGMR mais qui peuvent influencer certaines 
orientations, sont les suivantes, comme mentionné à la section 1.1.2 (voir également Figure 1.1) : 

Č MRC de Manicouagan, Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘΤ 
Č MRC de Charlevoix-Est, au sud-ouest; 
Č MRC du Fjord-du-Saguenay, ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 
2.1.2 Générateurs de matières résiduelles et types de matières produites 

La Haute-Côte-Nord compte différents générateurs de matières résiduelles qui peuvent produire les 
types de matières suivantes : 

Résidus ultimes : Résidus ne pouvant être réutilisés, recyclés ou valorisés. 

Matières 
recyclables : 

Matières acceptées dans le cadre de la collecte sélective, soit papier, carton, 
ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ ŘŜ ƳŞǘŀƭ Ŝǘ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ м Ł т όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ сύΣ ǎŀŎǎ Ŝǘ ǇŜƭƭƛŎǳƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΦ 

Matières 
organiques : 

Résidus de table et résidus verts (résidus de jardin, rognures de gazon et 
branches). 

Encombrants : Matières résiduelles qui ne peuvent être déposées dans le bac vert (360 l) en 
raison de leur grosseur, notamment les meubles, appareils électroménagers, 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ matelas, portes et fenêtres, etc. 

Résidus de CRD : .ƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ ƳŞǘŀƭΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŀƎǊŞƎŀǘǎΣ ƎȅǇǎŜΣ ŜǘŎΦ 

Résidus 
domestiques 
dangereux : 

Produits organiques (essence ou diesel, huile (moteur, frein, transmission, 
hydraulique, à chauffage, etc.), propane, kérosène, antigel, etc.), produits 
inorganiques (acide, base, comburant ou oxydant, toxique), peinture (incluant 
ǘŜƛƴǘǳǊŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊΣ ǾŜǊƴƛǎύΣ ǇƛƭŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻbile, ampoule 
(fluocompacte, mercure, néon, UV, DHI), encre (cartouche), liquide réfrigérant, 
bonbonne de propane. 

Produits 
électroniques : 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
électroniques (ARPE), en vertu de ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭΩ!wt9Σ 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ 
imprimante, système audio, etc. 

Résidus dangereux 
de nature 
industrielle : 

Produits dangereux identifiés SIMDUT ou provenant de procédés ou de 
transformation industriels. 

Résidus du secteur 
primaire : 

Principalement des écorces et autre résidus provenant de la transformation du 
bois, ainsi que des résidus de transformation de produits marins. 
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En Haute-Côte-Nord, les générateurs peuvent être classifiés en cinq grandes catégories, comme indiqué 
au tableau suivant : 

Tableau 2.1 :  Générateurs de matières résiduelles en Haute-Côte-Nord 
Type de générateurs Matières résiduelles générées 

Résidentiel Résidus ultimes, matières recyclables, matières organiques (résidus 
de table et résidus verts), encombrants, résidus de CRD, résidus 
domestiques dangereux, produits électroniques 

Commerce et institution Résidus ultimes, matières recyclables, matières organiques, 
encombrants, résidus de CRD, résidus dangereux, produits 
électroniques 

Industrie forestière Résidus du secteur primaire, résidus ultimes, matières recyclables, 
matières organiques, résidus de CRD 

Industrie de transformation de 
produits marins 

Résidus du secteur primaire 

Entreprise en construction Résidus de CRD 

 

Tableau 2.2 :  Industries génératrices  de matières résiduelles en Haute-Côte-Nord 
Industries Matières résiduelles générées 

Ultramar et McDonald 
(Complexe halte routière) 
49 Route 138, Forestville 

Divers, résidus alimentaires et emballages carton et plastique 

Boisaco 
648, chemin du Moulin 
Sacré-Coeur 

Résidus de bois 

Ripco 
648, chemin du Moulin 
Sacré-/ǆǳǊ 

Résidus de bois 

Sacopan 
652, chemin du Moulin 
Sacré-/ǆǳǊ 

Résidus de bois 

Provigo 
25, route 138, C.P. 100 
Forestville 

Résidus alimentaires, emballages carton et plastique 

Eau berge 
158, rue du Bateau-Passeur  
Tadoussac 

Divers, résidus alimentaires  

Centre de santé 
4,rue de l'Hôpital 
Les Escoumins 

Divers et résidus biomédicaux 

Poissonnerie PSM 
428,rue Principale 
Portneuf-sur-Mer 

Résidus alimentaires, principalement produits de la mer 

Éconolodge 
5,route 138 Est 
Forestville 

Divers, résidus alimentaires 

ZEC Nordique 
268, route Forestière  
Les Escoumins 

Divers et résidus de chasse et pêche 
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2.2 Distribution des responsabilités et ententes 

Plusieurs règlements et ententes encadrent la distribution des responsabilités et la réalisation des 
activités relatives à la gestion des matières résiduelles. La présente section les décrit en détail et le 
tableau 2.2 en résume les principaux aspects. 
 
2.2.1 Distribution des compétences entre les municipalités locales et la MRC 

2.2.1.1 Compétence de la MRC quant à la gestion des matières résiduelles 

9ƴ нллрΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Règlement no 102-2005 déclarant la compétence de la MRC de La Haute-
Côte-Nord quant à la gestion des matières résiduelles, les huit municipalités du territoire ont délégué 
ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ 
exception faite de la gestion des boues de fosses septiques ainsi que de la collecte des ordures sur le 
territoire de la ville de Forestville. Ce règlement a été abrogé en 2012 et remplacé par le règlement 
no 121-2012, principalement pour inclure la collecte des ordures à Forestville et pour modifier le mode 
de répartition des dépenses et quotes-parts. De plus, la collecte des résidus verts est passée sous la 
responsabilité des municipalités. Le règlement no121-2012, lequel était toujours en vigueur lors de la 
publication du présent PGMR, est pǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΤ ŀǳŎǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳŜΦ 
 
2.2.1.2 9ƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ 

[ŀ aw/ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ζ Entente suǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des matières résiduelles de la MRC par Essipit (période débutant le 1er janvier 2013) », présentée à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 121-2012. En effet, la MRC est responsable 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ [ŀ IŀǳǘŜ-Côte-Nord. En 
contrepartie, Essipit débourse un montant annuel, basé sur les prévisions budgétaires de la MRC, selon 
le même mode de répartition que les quotes-parts des municipalités. De 2006 à 2012, une entente de 
ǎŜǊǾƛŎŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΤ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
et des matières recyclables, laquelle était auparavant réalisée directement par Essipit. 
 
2.2.2 Ententes avec les municipalités 

2.2.2.1 Gestion des dépôts municipaux 

La MRC assume donc la quasi-totalité des responsabilités relatives à la gestion des matières résiduelles, 
mais requiert les services des municipalités pour la gestion des résidus domestiques dangereux ainsi que 
des produits électroniques recueillis dans les dépôts municipaux. 
 
Ainsi, chaque municipalité possède un dépôt où les citoyens sont invités à apporter leurs résidus 
domestiques dangereux ainsi que leurs produits électroniques. Ces dépôts sont opérés au quotidien par 
ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ [ŀ aw/Σ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜ 
wŜκ{ƻǳǊŎŜǎΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement des dépôts municipaux. Un employé de la MRC est également responsable de la 
vérification périodique de la conformité des dépôts ainsi que des demandes de collecte. Les frais relatifs 
à la gestion des dépôts (ex. : recyclage des RDD, aménagement des infrastructures, etc.) sont assumés 
ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ Ł ƭΩexception des opérations quotidiennes effectuées par les employés municipaux. 
 
Bien que certains de ces services soient offerts depuis 2005, aucune entente entre la MRC et les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDawΣ ƭŀ aw/ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΦ 
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2.2.2.2 DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊ 

La MRC opère trois écocentres, dont deux situés sur des terrains lui appartenant, soit à Portneuf-sur-
Mer et aux Bergeronnes. Celui de Sacré-/ǆǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎur un terrain appartenant à la 
municipalité, ce qui posait certains questionnements et problématiques quant à sa gestion et sa 
propriété. En 2015, une entente a été conclue entre la MRC et la municipalité pour clarifier ces aspects 
(annexe III). Cette enteƴǘŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
cinq (5) ans, ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ŀƴǎΦ [ΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘŜƳŜǳǊŜ 
ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊƻǇǊƛétaire des infrastructures. 
 
2.2.3 Ententes et contrats avec des organismes et des entreprises privées 

!Ŧƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭa MRC procède régulièrement 
Ł ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻǳ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ 
ou encore avec des entreprises privées. Le tableau suivant résume les principaux contrats et ententes 
actuellement en vigueur, de même que les règlements et ententes mentionnés aux sections 2.2.1 et 
2.2.2. 



 

 

Tableau 2.3 :  Distribution des responsabilités (règlements, ententes et contrats) 
Titre du règlement, 
entente ou contrat 

Conclu entre la 
MRC et : 

hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Matière(s) 
visée(s) 

Durée Échéance ou renouvellement 

Règlement no 102-2005 
déclarant la compétence de 
la MRC de La Haute-Côte-
Nord quant à la gestion des 
matières résiduelles 

Toutes les 
municipalités 
du territoire 

La GMR est sous la 
responsabilité de la MRC. Mode 
de répartition des quotes-parts. 

Toutes les 
matières, 

sauf les boues 
de fosses 
septiques 

Permanent; 
aucun droit de 

retrait. 

N/A 

9ƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
système de gestion des 
matières résiduelles de la 
MRC par Essipit  

Essipit La GMR est sous la 
responsabilité de la MRC. Mode 

de calcul de la contribution 
ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘΦ 

Toutes les 
matières, 

sauf les boues 
de fosses 
septiques 

3 ans 
(débutant le 

1er janvier 2013) 

31 décembre 2015 
(renouvelable automa-

tiquement pour la même 
durée que celle du nouveau 

contrat de collecte alors 
conclu entre la MRC et 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ р ŀƴǎύ 

Gestion des dépôts 
municipaux 

Toutes les 
municipalités 

du territoire et 
Essipit 

Responsabilités de chacun pour 
assurer le service aux dépôts 

municipaux.  

RDD et PE (En cours de 
rédaction) 

(En cours de rédaction) 

Gestion et propriété de 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊ 

Municipalité de 
Sacré-/ǆǳǊ 

Gestion sous la responsabilité 
de la MRC; la municipalité est 

propriétaire des infrastructures. 

CRD 5 ans  
(2015-2019) 

Renouvelable automa-
tiquement 3 fois par périodes 

de 5 ans (sauf si préavis de 
ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎύΣ 

pour couvrir une période 
maximale de 20 ans. 

Entente de partenariat ς 
gestion des matières 
résiduelles sur le TNO 

Zecs Labrieville, 
Forestville, 
Iberville et 
Nordique  

(zec Chauvin  
en cours de 
négociation) 

Soutenir les zecs dont les postes 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

dépôts de matières provenant 
du TNO.  

Ordures 
Matières 

recyclables 
Encombrants 

5 ans  
(2015-2019) 

Renouvelable automa-
tiquement par périodes de 

5 ans (sauf si préavis de ƭΩǳƴŜ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎύ 

Collecte et transport des 
matières résiduelles 

Groupe 
Bouffard inc. 

Collecte et transport des 
ordures et matières recyclables, 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Ordures 
Matières 

recyclables 

3 ans et 2 mois 
(débutant le 

1er février 2014) 

31 mars 2017 



 

 

Titre du règlement, entente 
ou contrat 

Conclu entre la 
MRC et : 

hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Matière(s) 
visée(s) 

Durée Échéance ou renouvellement 

9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ 
de Portneuf-sur-Mer 

Récupération 
Brisson inc. 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜΣ 
incluant le centre de 

transbordement des matières 
recyclables. 

CRD 
Matières 

recyclables 

3 ans et 2 mois 
(débutant le 
1er mai 2013) 

30 juin 2016 
(a déjà été prolongé  

deux fois) 

Recyclage des résidus de 
construction, rénovation et 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
Portneuf-sur-Mer 

Récupération 
Brisson inc. 

(bois)et 
Constructions 

SRV inc. 
(matériaux 

divers) 

Chargement, transport et 
recyclagede CRD (bois et 

matériaux divers). 

CRD 8 mois 31 décembre 2015 

Transport des matières 
recyclables 

Transport Y.N. 
Gonthier 

Transport des matières 
recyclables en semi-remorques, 
du centre de transbordement 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ. 

Matières 
recyclables 

1 an 
(débutant le 
22 juin 2015) 

Au choix de la MRC : 
(1) le 1er juillet 2016; 

(2) lorsque le nombre de 
voyages complétés et les 

surcharges pour le carburant 
atteindront globalement la 

somme maximale de 
99 999,99 $ taxes incluses. 

Tri des matières recyclables Société VIA inc. Tri et conditionnement des 
matières recyclables. 

Matières 
recyclables 

3 ans 
(débutant le 

1er avril 2015) 

31 mars 2018  
(possibilité de prolongation 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ31 mars 2020) 

Récupération de la peinture 
et des huiles usagées 

Laurentide 
Re/Sources 

Transport et recyclage de la 
peinture et des huiles usagées 

récupérées aux dépôts 
municipaux et écocentres. 

RDD Aucune 
échéance 

(débutant en 
2004 pour la 

peinture et en 
2005 pour les 

huiles) 

N/A 

Récupération des résidus 
domestiques dangereux 
organiques et inorganiques 

Laurentide 
Re/Sources 

Transport et recyclagedes RDD 
organiques et inorganiques 

récupérés aux dépôts 
municipaux et écocentres. 

RDD Aucune 
échéance 

(débutant en 
2007) 

N/A 



 

 

Titre du règlement, 
entente ou contrat 

Conclu entre 
la MRC et : 

hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Matière(s) 
visée(s) 

Durée Échéance ou 
renouvellement 

Collecte des lampes 
fluocompactes et des tubes 
fluorescents 

Laurentide 
Re/Sources 

Transport et recyclagedeslampes 
fluocompactes et des tubes 
fluorescents récupérés aux 

dépôts municipaux et 
écocentres 

RDD Aucune échéance 
(débutant en 2008) 

N/A 

wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
usée 

Véolia  Transport et recyclage ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
à moteur  

RDD 2 ans et demi 
(débutant 

 le 4 juin 2015) 

31 décembre 2017 

wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
végétale 

Sanimax Transport et recyclage ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
végétale 

RDD Aucune échéance 
(débutant le 

16 octobre 2013) 

N/A 

Récupération des 
bonbonnes de propane  

Vomar 
Industries Inc. 

Transport et recyclage des 
bonbonnes de propane 
provenant de camping 

RDD Aucune échéance N/A 
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2.3 Règlements municipaux qui encadrent la gestion des matières résiduelles 

En plus du Règlement no102-2005 déclarant la compétence de la MRC de La Haute-Côte-Nord quant à la 
gestion des matières résiduelles, la MRC a adopté, en juin 2015, un règlement qui encadre la gestion des 
matières résiduelles au quotidien. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Règlement no131-2015 relatif à la gestion des matières 
résiduelles sur le territoire de la MRC de La Haute-Côte-Nord(reproduit à ƭΩŀƴƴŜȄŜ L±), lequel abroge le 
Règlement no 105-2006 relatif à la collecte des matières résiduelles sur le territoire de la MRC La Haute-
Côte-Nord ainsi que le Règlement no 108-2008 ayant pour objet de modifier le Règlement no 105-2006 
relatif à la collecte des matières résiduelles sur le territoire de la MRC La Haute-Côte-Nord. 
 
tŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aw/ ǾƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs de récupération fixés 
par le MDDELCC, notamment en ce qui concerne la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles en regard des modalités liées aux matières recyclables, aux ordures, aux matériaux de 
construction, rénovation et démolition, aux résidus domestiques dangereux et aux produits 
électroniques. La MRC souhaitait également apporter des modifications concernant le service de 
collecte et de récupération de ces matières ainsi que les dispositions pénales, entre autres. 
 
Ainsi, en vertu de ce règlement, « tout usager doit obligatoirement trier à la source les matières 
résiduelles [et] les mettre dans les contenants prévus à cet effet ». De plus, « toutes les matières triées à 
ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎύ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ Ƴǳƴicipaux, dépôts pour vêtements) sont exclues de la 
collecte des ordures ». 
 
9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ŎŜǳȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ L/LΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ encombrants, 
matériaux de CRD, résidus verts et vêtements soient récupérés en les apportant aux endroits prévus à 
cette fin. De plus, la MRC a mis en place la Procédure relative à la fourniture et au remplacement des 
bacs pour les matières recyclables, selon laquelle la MRC est responsable de défrayer 50 % des coûts de 
réparation et de remplacement des bacs roulants bleus destinés aux matières recyclables du secteur 
résidentiel. En somme, la MRC envoie un message clair à ses citoyens Υ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƴΩƛƳǇƻǊǘe quelle 
ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǾƻƭǳŜΗ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
en place et nous devons collectivement nous responsabiliser et les utiliser. 
 
Des amendes plus sévères que celles du règlement précédent, sont prévues pour les contrevenants, 
mais la MRC continue de miser en premier lieu sur la sensibilisation (voir section 6.1ύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
de la MRC est de réserver les amendes uniquement aux usagers qui ont été sensibilisés mais refusent de 
se conformer. 
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3. RECENSEMENT DES ORGANISMES ET ENTREPRISE{ s¦±w!b¢ 9b 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES AINSI QUE DES 
INSTALLATIONS PRÉSENTES SUR LE TERRITOIRE ET DESCRIPTION 
DES SERVICES OFFERTS 

3.1. Recensement des organismes et entreprises en gestion des matières résiduelles présents sur 
le territoire 

La Haute-Côte-bƻǊŘ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇƻƛƎƴŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎƛ ǇŜǳ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǇŜǳǇƭŞŜΦ /ΩŜǎǘ 
pourǉǳƻƛ ƭŀ aw/ Řƻƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞŜǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ Ŝǘ ƻǇŞǊŀƴǘ 
elle-même certains services en gestion des matières résiduelles. Néanmoins, la région a la chance de 
compter sur deux organismes qui récupèrent les vêtements (et les meubles, dans le cas du Centre 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ [Ŝ bƻǊŘŜǎǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
récupération des résidus marins et du métal. 
 
3.1.1. /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ [Ŝ bƻǊŘŜǎǘ  

Cette ressourcerie, située au 9, 11e Rue, à Forestville, est un organisme à but non lucratif qui offre un 
service de récupération et de revente de vêtements, de meubles, électroménagers et divers articles 
ǳǎŀƎŞǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴƻƴ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όŜȄΦ : popote 
roulante, centre de jour pour personnes âgées, etc.). Le Nordest a ouvert de nouveaux locaux en 2014 
ǇƻǳǊ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎŀ ŦǊƛǇŜǊƛŜ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎΦ hǳǾŜǊǘ Řǳ 
lundi au vendredi, de 13 h à 15 h 45 (à partir de 10 h, du mercredi au vendredi, durant la saison 
estivale), le Nordest dessert principalement les usagers du secteur est, soit des municipalités de 
Colombier, Forestville, Portneuf-sur-Mer et Longue-Rive, tant du secteur résidentiel que du secteur ICI. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ όζ cloche à textile »). Fait à noter : la 
MRC achemine au Nordest les vêtements récupérés dans les cloches à textile des municipalités de 
Colombier, Longue-wƛǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ Portneuf-sur-aŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŎƘŜƳƛƴŜ 
ǎŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-aŜǊΣ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇŞŘƛŞǎ ǇŀǊ 
ƭŀ aw/ ŎƘŜȊ ŘŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Par ailleurs, depuis 2014, la MRC conclut des ententes de service avec Le Nordest dans le cadre de la 
collecte des encombrants pour la récupération de meubles, électroménagers et autres matières pouvant 
şǘǊŜ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞŜǎΦ [ΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊŞǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳƛƻƴ ŎǳōŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊganisme. 
 
3.1.2. Centre de dépannage des Nord-Côtiers 

Localisé au9, rue Roussel, aux Escoumins, le Centre de dépannage des Nord-Côtiers offre uniquement un 
service de récupération et de revente des vêtements usagés (friperie), tant aux usagers du secteur 
résidentiel que du secteur ICI. Cet organisme possède une cloche à textile et récupère également les 
vêtements provenant des autres municipalités du secteur ouest (Sacré-/ǆǳǊΣ ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎ Ŝǘ 
Les Bergeronnes), qui sont transportés par la MRC. Le Centre de dépannage est ouvert le lundi, de 13 h à 
16 h 30, le mardi et le mercredi, de 8 h 30 à 16 h 30, ainsi que le jeudi, de 10 h à 16 h (toujours fermé de 
midi à 13 ƘύΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ beaucoup Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 
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La MRC récupère également les surplus de vêtements provenant du Centre de dépannage en les 
ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer. 
3.1.3. 9288-3354 Québec Inc. (anciennement Coopérative de travail Unitek)  

5ΩŀōƻǊŘ ƭŀƴŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ¦ƴƛǘŜƪ Ŝƴ нллпΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ privée 9288-3354 
Québec Inc. produit des engrais certifiés biologiques à partir des résidus des pêcheries situées non 
seulement en Haute-Côte-Nord, comme Coquillages Nordiques (Forestville) et Les Crabiers du Nord 
(Portneuf-sur-aŜǊύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎt sur la Côte-Nord, comme Poissonnerie Laprise (Chute-
aux-Outardes), Crustacés Baie-Trinité (Baie-Trinité) et éventuellement Umek (Sept-Îles), d'ici une année 
ou deux . 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎǊŀōŜ Ŝǘ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜs, tout en récupérant des résidǳǎ ŘΩŞŎƻǊŎŜ 
provenant de scieries de la région, ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜΦ [Ŝ ŎƻƳǇƻǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǇŀǊǘƻǳǘ 
au Québec sous la marque Bio-Nord ainsi que par des regroupements comme Cinagro, Coop Fédérée et 
Éco-X. 
 
[ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ produits reçus est située sur la route Maritime, à Forestville, alors que le 
ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer et Forestville, à proximité de 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer. 
 
Annuellement, lΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜŎŜǾǊŀƛǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛvement 2 500 T.M. de résidus marins ainsi que 
1 800 T.M. ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ, entre autres, ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ .ƻƛǎŀŎƻ, basée à 
Sacré-/ǆǳǊ. Environ 120 tonnes de compost (mature) ont été acheminées à Montréal en 2015 et 
environ 30 tonnes de compost ont été vendues localement. ¦ƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ 
ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ł трлл Ƴ3. Le certificat 
officiel devrait être émis en septembre 2016. 
 
Cette entreprise offre un service de récupération incontournable pour les deux industries de produits 
marins de la région, soit Coquillages Nordiques à Forestvilleet Les Crabiers du Nord à Portneuf-
sur-Mer.Les locaux sont situés au 26,route Maritime, Forestville. 
 
3.1.4. Récupération Brisson  

La Haute-Côte-Nord compte un seul récupérateur de métal légal sur son territoire, soit Récupération 
Brisson,dont le siège social est au 378 rue Principale,Portneuf-sur-Mer, Ǿƻƛǎƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
Portneuf-sur-Mer. La MRC y achemine la majorité des métaux récupérés aux écocentres et reçoit entre 
45 % et 55 % du prix du marché, selon le type de métaux récupérés (non ferreux uniquement ou non 
triés) et la provenance. Par exemple, en 2015, la MRC recevait une redevance de 45 % pour les métaux 
non triés récupérés aux écocentres satellites, puisque Récupération Brisson est en charge de la collecte, 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł рр ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƴƻƴ ǘǊƛŞǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer, 
ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǘǊŀƴǎǊƻǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ .Ǌƛǎǎƻƴ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ 
ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ conclue avec 
ƭŀ aw/Φ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǊƻōŜƴǘ ƭŜǎ 
métaux avant que Récupération Brisson ne puisse les récupérer. 
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3.2. Recensement des installations gérées par la MRC et les municipalités 

3.2.1. Écocentres 

La MRC de La Haute-Côte-Nord gère un réseau de trois écocentres répartis sur son territoire, dans les 
municipalités de Portneuf-sur-Mer, Les Bergeronnes et Sacré-/ǆǳǊΦ [ΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǴ ǘǊŀƴǎƛǘŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /w5Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Portneuf-sur-Mer. Deux écocentres satellites sont situés 
auxBergeronnes et à Sacré-/ǆǳǊΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ innue Essipit offre également un service de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /w5 Ł ǎŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ (32, rue de la 
Réserve, Essipit (Québec) G0T 1K0). 
 
La MRC est propriétaire des écocentres de Portneuf-sur-Mer et des Bergeronnes. Elle est aussi locataire 
Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊ όǊŞŦΦ : 2.2.2.2).  
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer est actuellement effectuée 
par un entrepreneur privé, Récupération Brisson, dont le contrat se termine le 30 juin 2016. Du 1er juillet 
au 30 septembre 2016Σ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ nouvelle entente. 
Les écocentres des Bergeronnes et de Sacré-/ǆǳǊ ǎƻƴǘ ƻǇŞǊŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭŀ 
MRC, ce qui en facilite la gestion. 
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ : 

Tableau 3.1 :  tŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ 
Écocentre Période Jours IŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Portneuf-sur-Mer 
4 QC-138, 
Portneuf-sur-Mer 

Du 15 avril au 31 octobre Mardi FERMÉ 

Du mercredi au lundi 11h à 16 h 

Du 1er novembre au 14 avril Dimanche et mardi FERMÉ 

Mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi et lundi 

11 h à 16 h 

Sacré-/ǆǳǊ 
rue Gagné  (±1 km 
de l'intersection 
rue Principale) 
Sacré-Coeur 

De la mi-avril à la mi-novembre  
όŦŜǊƳŞ ƭΩƘƛǾŜǊ, voir Note 1) 

Vendredi et samedi 

9 h à 12 h 
13 h à 16 h 

Les Bergeronnes 
rang St-Joseph à 
3,5 km de 
l'intersection route 
138 

De la mi-avril à la mi-novembre  
όŦŜǊƳŞ ƭΩƘƛǾŜǊύ 

Samedi, mardi et mercredi 11 h à 16 h 

Note 1 :  ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊ Ł ƭΩƘƛǾŜǊ нлмр-2016 pour y permettre ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴe journée (vendredi) par deux semaines, de 
décembre à avril. Étant donné la réussite du projet, la MRC de La Haute-Côte-Nord évalue la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǎΦ 
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Les procédures et la tarification applicables aux écocentres sont résumées dans le tableau suivant : 

Tableau 3.2 :  Procédures et tarification applicables aux écocentres 
 Écocentres satellites  

Les Bergeronnes et Sacré-/ǆǳǊ 
Écocentre  

Portneuf-sur-Mer  

Résidentiel -  Gratuit Υ ƧǳǎǉǳΩŁ мл Ƴ3/an par 
adresse. 

-  Gratuit : si plus de 10 m3/an par 
adresse, sur ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
de construction. 

-  40 $/m3 : si plus de 10 m3 sans permis 
de construction ou si le chargement 
est considéré commercial. 

Identique aux écocentres 
satellites 

Activités commerciales, 
industrielles, 
institutionnelles 

-  Gratuit : pour les 10 premiers m3 par 
an. 

-  40 $/m3 : si plus de 10 m3. 

Voir grille tarifaire (tableau 3.3) 
selon la pesée et le type de 
matières ($/TM) 

Entrepreneurs - 40 $/m3 Voir grille tarifaire (tableau 3.3) 
selon la pesée et le type de 
matières ($/TM) 

Particularités pour 
écocentres satellites : 

Limite max. de 4 m3 par chargement. 
Permis de construction : doit être en lien 
avec les matériaux apportés. 

 

Types de véhicules 
acceptés : 

Automobiles, camionnettes et 
remorques, sous réserve de la limite 
maximale de 4 m3 par chargement. 

Tous types de véhicules pouvant 
être déchargés manuellement ou 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 

Précisions pour tous les 
écocentres : 

Adresse Υ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ : Tous les usagers doivent décharger eux-mêmes 
ƭŜǳǊǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǘǊƛ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
institutionnelles acquittant le tarif pour les « matériaux divers non triés ». 
Preuve de résidence exigée : compte de taxes de la résidence principale, 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ όǎƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭύΣ ŎƻƳǇǘŜǎ 
mensuels (Hydro-vǳŞōŜŎΣ .Ŝƭƭύ ŀǾŜŎ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
Matières non comptabilisées (acceptées gratuitement en tout temps) : 
encombrants domestiques (meubles, électroménagers), matières recyclables 
pouvant être déposées dans le bac bleu, métaux, résidus verts, pneus déjantés 
όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇƴŜǳǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎύΣ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όŁ 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘuits commerciaux/SIMDUT), produits électroniques, 
matières acceptées pour le réemploi. 
Mode de paiement : Comptant (ou sur facturation après entente avec la 
MRC). 

 
Les entrepreneurs et usagers du secteur ICI ayant des chargements de plus de 4 m3 doivent donc 
ŘŞŦǊŀȅŜǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀǊƛŦ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ 
fonction des résultats des ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ 
chargement, le transport et le recyclage des matériaux de CRD apportés aux écocentres.  
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Tableau 3.3 :  Tarification pour la récupération des CRD provenant des ICI (écocentre de 
Portneuf-sur-Mer seulement) 

TYPES DE MATIÈRES TARIFICATION (incluant les taxes) 
Activités commerciales, 

institutionnelles et industrielles 
όŀŎŎŜǇǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ  

de Portneuf-sur-Mer seulement) 

Matériaux divers non triés (IMPORTANT Υ ƭŜǎ ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ 
sont refusés dans les chargements de matériaux divers) 

175 $ /T.M 

Bardeaux ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ seulement  95 $/T.M 

Bois « classe 2 » seulement : peint, teint, vernis, etc. 95 $/T.M 

Bois « classe 1 » seulement : naturel  35 $/T.M 

Métal seulement 0 $/T.M 

Plastique seulement 0 $/T.M 

Matières recyclables seulement  0 $/T.M 

Pneus seulement (déjantés) 0 $/T.M 

Agrégats (béton, asphalte, brique, etc.), sans armature Prix sur demande 

¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ όǘŜǊǊŜΣ ǎŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύ Refusé (risque de contamination) 

 
Anciennement, les matériaux récupérés aux écocentres satellites étaient transportés à ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
Portneuf-sur-Mer par conteneur de 40 v3. Toutefois, la MRC a aménagé un poste de transbordement à 
ƭΩŞŎocentre des Bergeronnes en 2016 ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ 
tri. Les travaux furent complétés au printemps 2016. 
 
5Ŝ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer, les matériaux sont ŎƘŀǊƎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŜƭƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
camions de type « plancher mobile », puis sont transportés dans des entreprises spécialisées en 
recyclage et valorisation, habituellement situées dans la région de Québec. 
 
Chacun des écocentres offre un abri dédié au réemploi; les usagers sont encouragés à y déposer leurs 
matériaux, meubles, électroménagers et autres objets encore utilisables. Ces matières sont revendues à 
ǇǊƛȄ ǘǊŝǎ ƳƻŘƛǉǳŜǎΦ {ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ƭŀ aw/ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
matières gratuitement à des gens dans le besoin (ex. Υ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀȅŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŜǊŘǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳn incendie). 
 
Par ailleurs, il est à noter que la MRC compile les données de chacun des usagers, incluant le nom, la 
ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
quantités (en T.M., pour les usagers du secǘŜǳǊ L/L ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer, et en m3 pour les 
usagers des écocentres de Bergeronnes et Sacré-/ǆǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ł 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer). Ces données sont compilées mensuellement. 
 
La section 4.3 présenǘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ /w5 ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΦ 
 
3.2.2. Centre de transbordement des matières recyclables 

!ƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ нллсΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
transbordement extérieur destiné exclusivement aux matières recyclables appartient à la MRC et est 
ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer (4 QC-138, Portneuf-sur-Mer)Φ /ƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 
ǊŀƳǇŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǳȄ ǎŜƳƛ-remorques, ce centre 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ 
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résidentiel et ICI confondus), ainsi que les surplus de matières recyclables apportés directement par les 
usagers. 
Les camions de collecte se déchargent sur la plateforme, puis les matières recyclables sont poussées, à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Ƴƛƴƛ-chargeur, dans des semi-ǊŜƳƻǊǉǳŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ро ǇƛŜŘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
capacité de 96 m3 chacune. Le transport en semi-remorque Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΣ 
actuellement conclu avec ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ¸ΦbΦ DƻƴǘƘƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлмсΦ Les semi-remorques sont dirigées 
vers le centre de tri de Société VIA inc. au 1621 rue Provinciale, Québec, avec lequel la MRC a conclu un 
contrat jusqǳΩŀǳол Ƨǳƛƴ нлмуΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 
 
/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ оΦнΦмΣ ƭŀ aw/ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer et depuis 
le 30 juin 2016,elle ƎŝǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊe, anciennement 
effectuée par un entrepreneur privé, soit Récupération Brisson inc. 
 
3.2.3. Dépôts municipaux 

Des dépôts pour la récupération des résidus domestiques dangereux (RDD) et des produits 
électroniques (PE) sont disponibles dans chacune des municipalités du territoire ainsi que pour la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘΦ /Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ƻǇŞǊŞǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ 
sont gérés par la MRC (voir section 2.2.2.1). 
 
Tous les citoyens sont invités à apporter leur RDD et PE gratuitement aux dépôts municipaux, sans 
aucune limite de volume, quantité ou nombre de visites. Les ICI qui souhaitent y déposer des RDD et PE 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ w9t όǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ ŘŜǎ 
producteurs), seront également acceptés gratuitement à compter de 2016. Un compartiment pour la 
réception des matières est disponible (en tout temps pour plusieurs municipalités et selon un horaire 
ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŎŀŘŜƴŀǎǎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ les PE ainsi que certains RDD 
(barils de produits toxiques, acides, bases et oxydants/comburants). Des conteneurs fermés, 
appartenant à Laurentide Re/Sources, sont installés à proximité pour recevoir principalement les 
produits pétroliers (huileux), la peinture ainsi que les piles. 
 
La liste des RDD acceptés est ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ǎƻƴǘ 
ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ±LΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ matières acceptées respectivement par Laurentide 
wŜκ{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ǉour le recyclage des produits électroniques (ARPE). Les PE, les piles et les 
batteries, les lampes au mercure, les peintures et leurs contenants ainsi que les huiles, les liquides de 
ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƴǘƛƎŜƭǎΣ ƭŜǳǊǎ ŦƛƭǘǊŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs produits assimilables sont visés 
par la REP et font donc ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
visées qui les mettent sur le marché. Les frais de récupération et de valorisation de ces produits sont 
donc assumés par les producteurs. Fait à noter, la MRC a également installé un contenant pour la 
récupération de produits métalliques non couverts par la REP mais qui sont régulièrement apportés aux 
dépôts municipaux par les usagers, tels que des fours à micro-ondes, des grille-pains, etc.  
 
3.2.4. Cloches à textile 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ Ł ǘŜȄǘƛƭŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ [Ŝ bƻǊŘŜǎǘΣ Ł CƻǊŜǎǘǾƛƭƭŜΣ 
(voir section 3.1.1) et au Centre de dépannage des Nord-Côtiers, aux Escoumins (voir section 3.1.2), la 
MRC a aménagé des dépôts pour la récupération des vêtements dans chacune des municipalités du 
territoire. Ainsi, les municipalités de Colombier, Longue-Rive, Les Bergeronnes et Tadoussac possèdent 
des cloches à textile Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƾǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ [ΩŞŎƻŎŜƴǘǊe de Portneuf-sur-Mer offre 
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎΣ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
à but non lucratif, propose ce service aux citoyens de Sacré-/ǆǳǊΦ 
 
3.2.5. [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŦŜǊƳŞǎ 

La MRC est également propriétaire ŘŜ ŘŜǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό[9{ύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ 
conformément au Règlement sur les déchets solides. Le LES de Portneuf-sur-aŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
exploitation depuis juillet 2010, alors que celui des Bergeronnes est fermé depuis le 1er juillet 2006.  
 
Même si les deux LES sont fermés, la MRC poursuit le suivi post fermeture Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
eaux de lixiviation à tous les deux ou ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ aw/ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл 
de la Loi sur la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол Řǳ Règlement sur les déchets solides concernant les normes et modalités relatives au rejet 
des eaux de lixiviation dans le réseau hydrographique. À cette ŦƛƴΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƻǳǊ 
analyser les eaux de lixiviation (piézomètres et résurgences) est recommandée aux deux ans dans le 
rapport de fermeture des deux LES réalisé par le Groupe-Conseil TDA, sans toutefois que cette analyse 
soit une obligation règlementaireΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des normes. Le dernier échantillonnage a été effectué le 29 juin 2016 par la firme de génie Assaini-
ConseilΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅse. 
 
5ŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭŀ aw/ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ǎŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci étant 
ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
Manicouagan (voir section 3.3.1).  
 
3.3. Recensement des instalƭŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

3.3.1. [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ 
Manicouagan 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ нлмлΣ ƭŀ aw/ ŀŎƘŜƳƛƴŜ ǎŜǎ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ прлл ¢aκŀƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ǳƭǘƛƳŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ L/L ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
technique (LET) appartenant à la Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan, situé au 
5101, Chemin de la Scierie Ragueneau. 
 
Selon les renseignements fournis par la Régie, ce LET reçoit des matières en provenance des 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘŜ tŜǎǎŀƳƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ 
secteurs ICI et CRD des régions environnantes. La capacité totale autorisée selon le certificat 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ м 499 800 m3. En date du 1er janvier 2014, la durée de vie du LET était estimée à 
38 ans, soit un volume disponible de 1 162 662 m3. Le recouvrement journalier est effectué en partie 
avec des CRD récupérés, conditionnés ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Řǳ bƻǊŘΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ [9¢Φ !ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ !ǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ нр ллл ¢a ŘŜ 
matières y sont éliminées chaque année et 5000 TM de matériaux de recouvrement sont utilisés 
annuellement. 
 
[ŀ aw/Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜΣ ŀŎǉǳƛǘǘŜ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ фл Ϸκ¢aΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ 
Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘŜƴǘŜ a été 
négociée pour 2016-2017, au tarif de 97,75$/TM. Lŀ aw/ ŜȄǇƭƻǊŜǊŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł 
compter de 2018 (voir chapitre 6). 
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3.3.2. Centre de tri des matières recyclables 

Comme mentionné à la section 3.2.2, les matières recyclables collectées de porte en porte chez tous les 
usagers du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ L/Lύ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł 
Portneuf-sur-aŜǊΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ {ƻŎƛŞǘŞ ±ΦLΦ!Φ LƴŎΦΣ ǎƛǘǳŞ Ł 
Lévis. 
 
Société V.I.A. Inc. opère trois centres de tri situés à Rivière-du-Loup, Lévis et Québec. Le centre de tri de 
Lévis reçoit annuellement 47 000 TM de matières recyclables sur une capacité de 75 000 TM. Le taux de 
rejet oscille autour de 8 %. 
 
Cette entreprise effectue le tri et le conditionnement des matières recyclables de La Haute-Côte-Nord 
depuis le tout début de la collecte sélective, en avril 2006. La MRC a récemment octroyé un contrat à 
{ƻŎƛŞǘŞ ±ΦLΦ!Φ LƴŎΦ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ durée de trois (3) ans avec possibilité de 
prolongatioƴ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏƛƴǉ όрύ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмуΦ [Ŝ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ м 350 
TM/an provenant de la MRC est de 27,70 $/TM, incluant le traitement des rejets. 
 
3.3.3. Centre de tri de résidus de CRD 

La MRC achemine la presque totalité des résidus de /w5 Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
territoire, principalement dans la région de Québec et Trois-Rivières. En effet, seuls les résidus 
métalliques, les agrégats (béton, brique, asphalte) ainsi que le bois de qualité supérieure 
(communément appelé « bois no 1 ») sont récupérés régionalement. 
 
[ŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŘƻƴŎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /w5 ǊŜœǳǎ ŀǳȄ 
ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ /w5 Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
seules des preuves de recyclage sont exigées. En 2015, les contrats pour le chargement, le transport 
ainsi que le recyclage des matériaux divers (ex. : laine isolante, gypse, tapis, meubles rembourrés, etc.) 
et du bois de construction de moindre qualité (« bois no 2 », soit le bois teint, peint, vernis, 
contreplaqué, mélamine, etc.) ont été octroyés à deux entreprises régionales ne possédant pas de 
centre de tri, soit Les Constructions SRV inc. pour les matériaux divers et Récupération Brisson inc. pour 
le bois no нΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ .Ǌƛǎǎƻƴ Ł 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-aŜǊ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ aΦ /ƘŀǊǊŜǘǘŜ ƛƴŎΦ 
pour leur transport et recyclage. 
 
Pour 2015, les tarifs pour le chargement, le transport et le recyclage sont respectivement de 94 $/TM 
pour les matériaux divers et de 72 $/TM pour le bois no2, plus les taxes applicables. Le tarif pour le 
transport et le recyclage  ŘŜǎ ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ су $/TM et chaque chargement coûte 200 $, ce 
qui revient à approximativement 74,25 Ϸκ¢a ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΦ 
 
Les centres de tri présentement utilisés par les entrepreneurs ayant obtenu les contrats sont présentés 
dans le tableau suivant. 
 

Tableau 3.4 :  Centres de tri de résidus de CRD 
Centre de tri Type 

ŘΩŜƴǘǊŜ-
prise 

Matières 
reçues de 
La HCN en 

2015 

Capacité de 
traitement 

Quantité 
annuelle reçue 

Taux de 
rejet 



 

Plan de gestion des matières résiduelles révisé ï Novembre 2016 Page 3-9 

MRC de La Haute-Côte-Nord  

AIM Écocentre 
220, rue De Rotterdam 
St-Augustin-de-Desmaures QC 
G3A 1T4 

Privé Matériaux 
divers 

Bois no 2 

50 TM/h 80 000 TM 15 % 
(divers) 

< 5 % (bois) 

Eddy Fugère inc. 
315, rue Jackson 
Québec QC G1N 4C4 

Privé Matériaux 
divers 

Bois no 2 

N/D N/D N/D 

Centre de valorisation  
M. Charrette 
89, route 158 
Saint-Thomas QC J0K 3L0 

Privé Bardeaux 
ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ 

N/D 15 000 TM 
(bardeaux)et  

40 à 50 000 TM  
(autres produits) 

0 %  

Transformation des métaux  
du Nord inc. 
1800, 2e Rang 
Ragueneau QC G0H 1S0 

Privé Gypse N/D N/D N/D 

 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Forage Dynamitage Girard, située au 542,route 138 à Longue-Rive, possède son lieu de 
stockage et de conditionnement des résidus de CRD. Ce site accueille gravier, sable, ciment et asphalte. 
/Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀsphalte recyclée. Celle-ci est utilisée 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Terrassement et Pavage S.L., située dans la municipalité des Bergeronnes. 
 
Il est à noter que Les Entreprises Jacques Dufour ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
lieux de stockage et de cƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎ, mais 
que celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ 
 
3.4. Gestion actuelle des matières résiduelles (usagers des secteurs résidentiel et ICI) 

3.4.1. Résidus ultimes et matières recyclables 

3.4.1.1. Collecte 

La collecte des résidus ultimes et des matières recyclables est effectuée par une entreprise privée. Un 
ǎŜǳƭ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ des secteurs résidentiel (incluant les multilogements) et ICI 
ŘŜǎ Ƙǳƛǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴƴǳŜ ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ. Le TNO couvrant une immense 
superficie, les contenants à matières résiduelles sont disposés sur les chemins municipaux donnant 
accès au territoire. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜnt le contrat est Groupe Bouffard Inc., dont le siège social se situe à 
Matane. Le contrat, qui a débuté le 1er février 2014, Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΤ ƛƭ ǎŜ 
terminera donc le 30 juin 2017. 
 
Le tableau suivant présente la fréquence des colƭŜŎǘŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

Tableau 3.5 :  Fréquence des collectes des résidus ultimes et des matières recyclables 
Usager pour chaque  
type de collectes 

 

Fréquence 
Collecte des 

ordures ménagères 

Fréquence 
Collecte des  

matières 
recyclables 

Fréquence  
Collecte des 
encombrants 

Résidentiel Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des usagers 
résidentiels utilisant des conteneurs ou 
bacs communs 

1 fois par 2 semaines 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

1 fois par 2 semaines 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

2 fois par année 
(printemps et 

automne) 
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Résidentiel utilisant des conteneurs 
communs  

1 fois par semaine 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

1 fois par semaine 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

2 fois par année 
(printemps et 

automne) 

ICI  1 fois par semaine 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

1 fois par semaine 
όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 

N/A 

ICI requérant des collectes 
supplémentaires à Tadoussac1 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
semaine en saison 

estivale 

N/A N/A 

ICI requérant des collectes 
supplémentaires à Forestville2 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
semaine, périodes 

variables 

N/A N/A 

1 Pour la municipalité de Tadoussac, 24 établissements ICI requièrent une collecte supplémentaire pour les ordures, 
de la mi-juin à la fin août/début septembre, pour un total de 12 semaines. 

2 Pour la ville de Forestville, 28 ICI requièrent une ou deux collectes supplémentaires par semaine pour les ordures, et 
ce, pour une période variable selon les commerces.  

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ нп ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ¢ŀŘƻǳǎǎŀŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ǳƭǘƛƳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
période de douze semaines durant la saison estivale. De plus, 28 usagers ICI situés à Forestville 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ όǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ н Ł о 
collŜŎǘŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜύΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜ 
(17 établissementsύΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł Ƨǳƛƴ όн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ ǎƻƛǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł Ƴŀƛ όм ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ) 
ou encore de mai à octobre (8 établissements).  
 
Le tableau suivant présente les bacs et conteneurs acceptés lors de la collecte. Les bacs roulants (240 ou 
360 l) sont obligatoires depuis 2004 pour les municipalités du secteur est (Longue-Rive à Colombier) et 
depuis 2006 pour les municipalités du secteur ouest (Sacré-/ǆǳǊ Ł [Ŝǎ 9ǎŎƻǳƳƛƴǎύΦ 
 

Tableau 3.6 :  Bacs et conteneurs acceptés lors de la collecte des résidus ultimes et des matières 
recyclables 

Type de contenants autorisés Matières Municipalités  
où ils se retrouvent 

Bac roulant de 240 ou 360 litres,  
prise européenne et parfois américaine 

V Matières recyclables 
V Ordures ménagères 

Toutes les municipalités, 
incluant Essipit 

Bac de 1100 litres en plastique à 
couvercle pivotant et à couvercle plat 

V Matières recyclables 
V Ordures ménagères 

Toutes les municipalités, 
incluant Essipit 

Conteneur à chargement arrière V Matières recyclables 
V Ordures ménagères 

Toutes les municipalités, 
sauf Essipit et Colombier 

 
La collecte est actuellement réalisée en partie avec des camions à chargement arrière (qui peuvent 
récupérer tous les types de bacs et conteneurs, mais nécessitent deux employés) et des camions à 
chargement latéral avec un bras mécanisé, qui peuvent récupérer uniquement les bacs de 240, 360 ou 
1 млл ƭ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞΦ 
 
Fait intéressant à noter, les aires publiques de la région sont très bien desservies pour la collecte 
sélective, la majorité des municipalités ayant bénéficié du programme de la Table pour la Récupération 
Hors Foyer. En effet, trois subventions totalisant 65 343 $ ont été reçues depuis 2009. 
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3.4.1.2. Transbordement 

Seules les matières recyclables sont actuellement transbordées au centre situé à Portneuf-sur-Mer, 
ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ оΦнΦнΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł 
Société VIA, situé à Lévis (voir section 3.3.2). 
 
Les ordures sont transportées directemenǘ ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ [9¢ ǎƛǘǳŞ Ł wŀƎǳŜƴŜŀǳΦ 5Ŝ 
Sacré-/ǆǳǊΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ [9¢Σ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мфл ƪƳ ŘŜ ǊƻǳǘŜ όŀƭƭŜǊ ǎƛƳǇƭŜύΦ 5Ŝ 
Longue-Rive, la municipalité la plus centrale de la MRC, la distance est de 120 km (aller simple). 
 
3.4.1.3. Traitement (tri des matières recyclables et élimination des résidus ultimes) 

Une fois chargées dans une semi-ǊŜƳƻǊǉǳŜ ŦŜǊƳŞŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
centre de tri appartenant à Société VIA, située à Lévis, pour y être triées et conditionnées (voir section 
3.3.2). 
 
Après avoir été pesés, les résidus ultimes sont enfouis directement au LET de la Régie de gestion des 
matières résiduelles de Manicouagan. Actuellement, les matières organiques, outre celles récupérées 
lors des collectes de résidus verts ou par le biais du compostage domestique, sont enfouies avec les 
résidus ultimes. 
 
3.4.1.4. Droit de regard 

Le droit de regard vise à limiter (à une certaine quantité de tonnes par année) ou interdire la mise en 
ŘŞŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire. La MRC de La Haute-Côte-bƻǊŘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴs, la MRC désire se 
ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ de son 
territoire à 2 000 TM/an ǎƛ ŜƭƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
cette limite pourrait être ŀǳƎƳŜƴǘŞŜΣ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 
 
3.4.2. Résidus de CRD 

3.4.2.1. Réception aux écocentres 

Comme décrit à la section 3.2.1, les résidus de CRD transitent par les trois écocentres de la MRC, situés à 
Portneuf-sur-Mer, Les Bergeronnes et Sacré-/ǆǳǊΦ ¦ƴ ǘǊƛ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ 
séparent leurs matériaux par catégorie en les déposant dans les conteneurs ou enclos prévus à cet effet. 
Des abris sont également installés pour favoriser le réemploi des meubles, électroménagers et autres 
objets encore fonctionnels, ainsi que des matériaux de construction pouvant être réutilisés. 
 
3.4.2.2. Transbordement 

La presque totalité des matériaux récupérés aux écocentres satellites (Les Bergeronnes et Sacré-/ǆǳǊύ 
est actuellement transportée pŀǊ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǘǊŀƴǎǊƻǳƭƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł tƻǊǘƴŜǳŦ-
sur-Mer. À noter que le métal est recueilli directement par Récupération Brisson et que les résidus verts 
sont compostés ou déchiquetés sur place à chacun des écocentres. Les agrégats sont utilisés pour la 
réfection des chemins aux écocentres. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-aŜǊΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
ǇŜƭƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ǊƻǳŜǎΦ 5Ŝǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ł ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳƻōƛƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘé 
approximative de 3 800 m3 sont utilisés pour transporter les matières vers les centres de tri. 
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3.4.2.3. Tri 

[Ŝ ǘǊƛ ŘŜǎ /w5 Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
territoire comme décrit à la section 3.3.3. 
 
3.4.3. Encombrants 

3.4.3.1. Collecte 

Tous les usagers peuvent apporter leurs encombrants (meubles, électroménagers, tapis, etc.) aux 
ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻŦŦŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire, deux fois 
par année, soit au printemps et à ƭΩŀǳǘƻƳƴe, pour les usagers du secteur résidentiel et depuis 2016 pour 
les ICI. La liste des encombrants acceptés et refusés dans le cadre de cette collecte est présentée à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ±LLΦ 
 
La collecte est effectuée par trois équipes : 

1. [ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǉǳƛ utilise un camion cube ou une remorque pour récupérer les objets ayant 
ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ 
du Nordest (voir section 3.1.1); 

2. [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǉǳƛ récupère successivement le bois (bois de 
construction, meubles en bois non réutilisables, etc.) puis les matériaux divers. Cette activité est 
incluse dans le contrat de collecte de la MRC; le coût pour les encombrants est déterminé selon le 
tarif horaire présenté dans la soumission retenue. Ce tarif est de 125 $/h pour le contrat actuel avec 
Groupe Bouffard. Deux ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŦƻǊƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ 
équipe; 

3. [ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǳǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƳŞǘŀlliques (ferreux et non ferreux), 
et ce, sans frais (ni ristourne) pour la MRC. 

 
Cette méthode de travail, en place et bonifiée depuis 2013Σ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ 
récupération que la méthode précédente, où tous les encombrants étaient ramassés par un camion de 
collecte à chargement arrière, ce qui ne permettait aucun réemploi ni tri des matières. 
 
3.4.3.2. Transbordement et recyclage 

[Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
à la ressourcerie Le Nordest, pour y être revendues à prix modique. 
 
[Ŝ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer. Ces 
derniers sont donc chargés, transportés et valorisés avec les autres CRD, comme décrit à la section 
3.4.2.2. 
 
Les résidus métalliques sont triés et valorisés par Récupération Brisson. 
 
3.4.4. Résidus domestiques dangereux (RDD) et produits électroniques (PE) 

Comme décrit aux sections 2.2.3 et 3.2.3, les RDD et PE sont recueillis à chacun des dépôts municipaux 
et des écocentres pour être ensuite transportés et valorisés, en vertu des ententes conclues entre la 
aw/ Ŝǘ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜ wŜκ{ƻǳǊŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!wt9Φ 
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3.4.5. Textiles 

[Ŝǎ ŎƭƻŎƘŜǎ Ł ǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ aux citoyens de 
participer à la récupération des vêtements, comme décrit aux sections 3.1.1 et 3.1.2. 
 
La MRC gère la collecte des vêtements déposés dans les points de dépôt, en les apportant au Centre 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ [Ŝ bƻǊŘŜǎǘ Ł CƻǊŜǎǘǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ /ŜƴǘǊe de dépannage des Nord-Côtiers aux Escoumins, 
où ils seront revendus à prix modique.  
 
Depuis 2012, les ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ǇǊŜƴŜǳǊ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-aŜǊΣ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜƳƛ-remorque puisse être 
ǊŜƳǇƭƛŜ Ŝǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 
 
3.4.6. Matières organiques 

3.4.6.1. Collecte 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ όŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ōǊŀƴŎƘŜǎΣ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǎŀǇƛƴǎ ŘŜ bƻšƭύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
collecte spécifiqueΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳƛƻƴƴŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 
employés municipaux. La majorité des municipalités annonce une date fixe pour la collecte alors que 
certaines envoient des employés dès que des résidus verts sont placés en bordure de rue.  
 
Les feuilles et les résidus de jardin doivent être emballés dans des sacs de plastique transparents ou 
déposés dans des boîtes en carton. Les branches doivent être coupées en longueur maximale de deux 
(2) pieds et doivent être attachées. Quant aux sapins de Noël, ils doivent être exempts de décoration. 
 
3.4.6.2. Recyclage 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
privée située à Bergeronnes, ou encore chez un organisme à but non lucratif qui fait la promotion de la 
permaculture, situé à Forestville. Dans tous les cas, les résidus verts sont acceptés gratuitement et sont 
compostés sur place ou transformés en paillis. 
 
3.4.6.3. Récupération des matières organiques végétales par apport volontaire dans la 

municipalité des Bergeronnes 

En 2011, la municipalité des Bergeronnes, de concert avec la MRC, a mis sur pied un projet de 
récupération de matières organiques par apport volontaire (résidus végétaux seulement). Des 
contenants ont été installés dans cinq Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ 
première année du projet, des conteneurs semi-enterrés ont été utilisés et les matières organiques 
ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴ мл ǊƻǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ фнуу-3354 
Québec inc. (anciennement la Coopérative Unitek), situé à Portneuf-sur-Mer. Cette méthode de 
fonctionnement a été revue puisque les conteneurs étaient inadéquats (fuites, odeurs) et que le 
transport des résidus était coûteux et peu écologique, étant donné que le site de compostage était situé 
trop loin de la municipalité et que le camion était seulement rempli au quart lorsque les conteneurs 
devaient être vidés. 
 
Ainsi, depuis 2012, des bacs roulants de 240 litres ont remplacé les conteneurs semi-enterrés et les 
matières organiques sont compostées directement aux Bergeronnes par un entrepreneur local. La 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
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ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳƛƻƴƴŜǘǘŜΦ Approximativement 10 TM de matières organiques sont ainsi 
récupérées annuellement. 
 
3.4.6.4. Compostage domestique 

De 2005 à 2013, la MRC ŀ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ et a 
fait la vente de composteurs domestiques (au prix coûtant). Ces séances ont connu un franc succès les 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƴΩŀǘǘƛǊŜǊ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ŀ aw/ ƻŦŦǊŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΦ 
 
Néanmoins, certaines municipalités ont poursuivi des initiatives locales, comme la municipalité de 
Sacré-/ǆǳǊΣ ǉǳƛ ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 
de Tadoussac, qui font la promotion du compostage domestique. 
 
3.4.7. Pneus 

Conformément au programme québécois de récupération des pneus hors ŘΩǳǎŀƎŜΣ нп ƎŀǊŀƎƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
détaillants de pneus de la région font office de point de dépôt pour la récupération des pneus usagés. 
Les municipalités de Colombier et Longue-wƛǾŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ aw/Σ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ 
de Portneuf-sur-Mer et des Bergeronnes, offrent également ce service 
 
En 2015, la MRC a fait une tournée des garages et détaillants pour leur rappeler le mode de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ǇƭŀƛƎƴŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ 
importants de service, sans toutefois avoir fait une demande de collecte au transporteur accrédité. 
 
3.4.8. Boues de fosses septiques et municipales 

La gestion des boues de fosses septiques et municipales est exclue de la délégation de compétence de la 
MRC Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩƻŦŦǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sur le territoire de la MRC, ce qui explique en 
ǇŀǊǘƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ tDaw ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 
solutions pour une meilleure gestion de ces matières. 
 
[Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ 9ȄŎŜƭ ŘŜ wŜŎȅŎ-Québec permet tout de même ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ 
produites pour les résidences permanentes et de villégiature. Voici les données obtenues grâce à cet 
ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 

Tableau 3.7 : Quantité de boue de fosses septiques produites annuellement (t mh) 
MUNICIPALITÉS RÉSIDENCES PERMANENTES RÉSIDENCES TEMPORAIRES 

Sacré-/ǆǳǊ 39 20 

Tadoussac 14 5 

Bergeronnes 19 10 

Escoumins 55 31 

Longue-Rive 119 28 

Portneuf-sur-Mer 51 4 

Forestville 34 9 

Colombier 64 27 

TNO 0 139 

Total : 395 273 
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Les boues de fosses septiques produites par les entreprises de transport, de communications et de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ne peuvent être 
quantifiées en raison de la variabilité de format des fosses. Toutefois, le nombre de fosses septiques est 
compilé au tableau 3.8. 
 
 

Tableau 3.8 : Inventaire des fosses septiques non résidentielles 
MUNICIPALITÉS TRANSPORT, 

COMM. ET 
SERV. PUBLICS 

COMMER-
CIALE 

SERVICES CULTURE ET 
LOISIRS 

AGRICUL-
TURE 

IMMEUBLE 
NON 

EXPLOITÉ 

Sacré-/ǆǳǊ 1 2 1 8 19 2 

Tadoussac 0 2 0 2 1 1 

Bergeronnes 1 5 1 1 12 0 

Escoumins 1 5 3 2 0 5 

Longue-Rive 0 4 4 3 2 2 

Portneuf-sur-Mer 1 1 3 2 0 1 

Forestville 2 0 0 1 3 1 

Colombier 1 2 1 0 3 1 

TNO 0 0 0 1 1 2 

Total : 7 21 13 20 41 15 
 

3.4.8.1. Boues municipales des usines de traitement des eaux usées 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tDawΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ [ŀ IŀǳǘŜ-Côte-Nord 
possédaient des usines de traitement des eaux usées, soit Portneuf-sur-Mer, Forestville et Sacré-/ǆǳǊΦ 
Quant aux autres municipalités, celles-Ŏƛ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǳƭǘƛƳŜƳŜƴǘ 
vers le fleuve Saint-Laurent) sans traitement, sauf pour les municipalités de Tadoussac et des Escoumins 
qui utilisent un « dégrilleur » afin de retenir les matières solides. Il faut savoir que cette mise aux 
normes est extrêmement coûteuse et difficile à supporter pour les municipalités de petite taille, dont 
plusieurs possèdent un indice de développement négatif et le triste statut « à revitaliser ». Néanmoins, 
les municipalités de Longue-wƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǎ ǇǊƻƧŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des eaux usées ŘΩƛŎƛ ƭŜǎ н ƻǳ о prochaines années. 
 

Forestville et Sacré-/ǆǳǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀƴƎǎ ŀŞǊŞǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƻǳŜǎΦ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-
aŜǊΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ 
également en temps opportun. CƻǊŜǎǘǾƛƭƭŜ ƴΩŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳŎǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞǘŀƴƎ 
aéré. À titre informatif, la dernière vidange des étangs aérés de la municipalité de Sacré-/ǆǳǊ ŀ ŞǘŞ 
effectuée en 1975, il y a 40 ans! Il faut savoir que les installations, tant pour Sacré-/ǆǳǊ ǉǳŜ CƻǊŜǎǘǾƛlle, 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩƻŦŦǊŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
en Haute-Côte-Nord. Sanidro, de Chicoutimi, possède un centre de traitement à La Baie. Les résidus du 
centre de traitement sont valorisés localement en agriculture. Quant à Sani-Manic, située à Baie-
/ƻƳŜŀǳΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀƎǳƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǘŜǊǊŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳŜncement et la 
revitalisation (ex : ancien site de KrugŜǊύΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ  Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
part des entreprises. 
 

3.4.8.2. Boues de fosses septiques 
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De nombreuses résidences ne sont pas reliées à un système de captage des eaux usées en territoire 
municipalisé et en forêt, sur le territoire non organisé (TNO). Ainsi, on dénombrait 3971 fosses septiques 
lors du dernier inventaire qui a eu lieu en 2011. On peut estimer que la mise aux normes de la gestion 
des eaux usées dans la municipalité de Portneuf-sur-Mer a permis de diminuer ce nombre à 3771 en 
нлмрΦ !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩƻŦŦǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 
ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜƴŎŀŘǊŀƛǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇŀǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭités 
appliquent donc le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées en 
vertu de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (Q-2, r.22), mais plusieurs mentionnent le manque de 
ressources humaines pour effectuer un suivi adéquat.  
La responsabilité de la vidange repose donc sur le propriétaire privé. Les citoyens font appel à des 
entreprises spécialisées provenant de Charlevoix, du Saguenay, ou encore de Baie-Comeau (voir Sanidro 
et Sani-Manic, précédent paragraphe). 
 
3.4.8.3. Boues issues des ICI 

Selon les renseignements obtenus des municipalités, la grande majorité des ICI rejette leurs eaux usées 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘΦ hƴ ƴŜ ŘŞƴƻǘŜ ŀǳŎǳƴ ǳǎŀƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ; par exemple, aucune industrie ou 
commerce ne rejette des eaux usées en quantité importante ou de nature plus polluante. 
 
Seulement 22 commerces et industries ont été identifiées comme possédant une installation septique, 
la plupart utilisant des fosses traditionnelles et une possédant un système de traitement tertiaire de 
désinfection par rayonnement ultravioletΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
du respect de la loi en vigueur quant à la fréquence de vidange des installations. 
 
3.4.9. Information, sensibilisation et éducation (ISÉ) 

La MRC réalise de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όL{;ύΣ Ŝǘ ŎŜ, depuis la 
mise en place de la collecte des matières recyclables en 2006. Depuis 2014, les activités ont pu être 
ōƻƴƛŦƛŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜƳǇs plein. Le tableau suivant résume les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩL{; ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ 
 

Tableau 3.9 :  tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩL{; ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Côte-Nord depuis 2006 
Activité Période de 

réalisation 
Description 

Campagne avec 
enviroconseillers 

Tous les étés,  
depuis 2006 

9ƳōŀǳŎƘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎκǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘŜ-à-
porte (ou Loto-Écolo, à compter de 2014) pour sensibiliser la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǎŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
résiduelles. 

Calendrier des collectes Chaque année, 
depuis 2006 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ 
collecte et la liste des matières acceptées au recyclage. 

Publications dans 
ƭΩƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ 
régional 

Chaque année, 
depuis 2006 

Diffusioƴ ŘŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘΩL{; ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ gestion des 
matières résiduelles; format variant entre un quart et une 
page entière. 

Entrevues à la télévision 
et la radio régionales 

Chaque année, 
depuis 2006 

9ƴǘǊŜǾǳŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǊŀŘƛƻ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό/Ia9ύΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƳƛƴǳǘŜǎΦ /ŀǇǎǳƭŜǎ ŘΩƛƴformation (parfois 
produites suite aux entrevues), diffusées pendant quelques 
jours. Entrevues à la télévision régionale de TVR7, 
habituellement dans le cadre du bulletin de nouvelles. 

Lettres et billets de 
courtoisie  

Chaque année, 
depuis 2006 

Envoi de lettres aux citoyens et ICI présentant des 
problématiques particulières (ex. : déchets dans le bac de 
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recyclage). Formation aux préposés à la collecte et 
production de billets de courtoisie en 2015. 

Tournée des 
commerces de 
Forestville 

Hiver-printemps 
2015 

Visite terrain avec le responsable de la collecte (Groupe 
Bouffard) pour informer les commerçants sur la façon de 
disposer des matières et des bacs. 

Atelier sur le recyclage Printemps 2005 Tournée de toutes les écoles primaires pour annoncer 
ƭΩimplantation de la collecte sélective. Concours de dessin 
ǇƻǳǊ ƻǊƴŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩ;Ŏƻ-Calendrier. 

Atelier sur le recyclage 
et publication ŘΩǳƴ 
conte écologique 

Automne 2007 Atelier dans les classes de secondaire III de la Polyvalente 
ŘŜǎ .ŜǊƎŜǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜ Ŝƴ 
lien avec le recyclage. 

Tournée des écoles primaires pour la lecture du conte et 
concours de dessin pour illustrer le conte. 

Publication du conte écologique, distribué à tous les foyers 
avec le calendrier des collectes. 

Atelier dans les écoles 
sur les déchets 
électroniques  

2015  tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Řŀƴǎ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘŜ [ŀ IŀǳǘŜ-Côte-Nord. 

Éco-capsules 2015  /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǊƴŀƎŜ ŘŜ р ŎŀǇǎǳƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
sensibilisation sur la gestion des matières résiduelles 
présentées sur la page Web de la télé régionale et sur la 
page Facebook du Service de la gestion des matières 
résiduelles de la MRC.  

Table pour la 
récupération hors foyer 
(TRHF) ς Volet aires 
publiques 

2009 à 2015  Promotion des programmes de la TRHF auprès des bars, 
restaurants et hôtels (2011) et des municipalités, pour les 
aires publiques (2009, 2013 et 2015); demandes de 
subventions déposées et gérées par la MRC. 

Loto-écolo 2014 et 2015 Inspection des bacs bleus (901 bacs en 2014, dont 77 % 
conformes et 2019 bacs en 2015, dont 59 % conformes). 
Recherche de commandites. Prix remis aux citoyens dont les 
bacs de recyclage sont conformes. 

Événements 
écoresponsables 

2015 tǊŞǎŜƴŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł 
5 événements. Bilan des matières résiduelles partiel ou 
complet pour chaque événement.  

Page Facebook 2015 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜ CŀŎŜōƻƻƪ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ la 
gestion des matières résiduelles de la MRC  

Mise à jour de la page avec les nouvelles du service et autres 
pages Internet en lien avec la GMR. 

Plan de communication  2015 ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ 
les bonnes communications au bon moment et avec les 
ōƻƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Ligne info-collecte 2014-2015 Ligné dédiée à toutes les demandes citoyennes par rapport 
à la GMR en Haute-Côte-bƻǊŘΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ 
sensibilisation. Auparavant, ce service était offert mais par 
le chargé de projet (délais plus importants). 

Outils et activités de 
sensibilisation pour les 
ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
zecs 

2013 à 2015 Voir section 3.7 
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3.5. Gestion actuelle des matières résiduelles ς précision concernant les usagers du secteur ICI 

Tel que discuté dans les sections précédentes, la MRC offre la grande majorité des services aux usagers 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ L/LΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǳƭǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ 
όƧǳǎǉǳΩŁ млƳ3/an gratuit et moyennant certains frais selon le type de chargement et les quantités) ainsi 
que la récupération des RDD et des PE, pour les matières apparentées à celles du secteur résidentiel. 
Depuis 2016, la collecte des encombrants est offerte au secteur ICI. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩL/L ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Řŀƴǎ Ŏhaque municipalité est présenté au tableau 1.8. Les matières provenant 
de chacun des secteurs (résidentiel et ICI) sont inventoriées à la section 4. 
 
3.6. Gestion actuelle des matières résiduelles ς précision concernant les matières issues du secteur 

de la construction, rénovation et démolition 

La gestion des CRD est décrite aux sections 3.3.3 et 3.4.2 qui traitent des écocentres. En effet, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ /w5 ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ [ŀ IŀǳǘŜ-Côte-bƻǊŘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matériaux apportés dƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ /w5 ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀƛƴǎƛΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘƛǎŎǳǘŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴs 4 et 5. 
 
3.7. Gestion actuelle des matières résiduelles ς territoire non organisé (TNO) 

[Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ¢bh ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ȊŜŎǎ 
Chauvin, Forestville, Iberville et Nordique. Ces quatre zecs, dont le ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
municipalisé, utilisent des conteneurs à chargement arrière et/ou des contenants de 1100 litres pour 
recueillir les ordures et les matières recyclables. En collaboration avec la MRC, elles offrent également 
un service de récupération des encombrants, lesquels sont déposés dans un abri (permanent ou en 
ǘƻƛƭŜύΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ½ŜŎ ŘŜ CƻǊŜǎǘǾƛƭƭŜΣ ƻǴ ƭŜǎ 
abris destinés aux encombrants sont situés à quelques kilomèǘǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊŜŎΦ 
 
La Zec Labrieville, située à 84 km de la route 138, offre un service de gestion des matières résiduelles 
plus limité, soit la récupération des matières recyclables et des encombrants, en collaboration avec la 
MRC. 
 
Les zecs gèrent non seulement les ordures de leurs utilisateurs, mais également celles des villégiateurs 
du TNO (hors zec), et parfois des membres de zecs voisines et des pourvoiries.  
 
En 2013, 2014 et 2015, la MRC a réalisé des actions et a effectué des activités de sensibilisation à la 
gestion des matières résiduelles (GMR) destinées spécifiquement aux usagers du TNO, en collaboration 
avec les zecs du territoire, dont :  

Č visite terrain de sensibilisation dans les zones de concentration de villégiateurs et aux postes 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ȊŜŎǎΤ 

Č ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ pour la récupération des encombrants; 

Č nettoyage de dépotoirs clandestins; 

Č réalisation de la campagne « Loto-Écolo ηΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ 
dépliant avec les comptes de taxes TNO; 

Č sŀŎǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǊŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞǇƻǎŞǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ȊŜŎǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ 
quelles actions ils doivent poser et quelles sont leurs responsabilités dans le cadre de la campagne. 
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{ƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ȊŜŎǎ Ŏonstituent des dépôts de matières provenant du TNO. Sans 
la collaboration de celles-ciΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƻǘƻƛǊǎ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴǎ Ł ƴŜǘǘƻȅŜǊ en 
forêt. " ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмрΣ ƭŀ aw/ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊŜŎǎ (Forestville, 
Iberville, Labrieville etNordique) pour officialiser et baliser ce partenariat. Sommairement, par ces 
ententes, la MRC ǎΩŜƴƎŀƎŜ à : 

Č rembourser les taxes de service GMR imposées aux zecs en 2015, le cas échéant, et établir des 
modalités équivalentes et équitables pour les prochaines années; 

Č réaliser des activités de sensibilisation afin de rejoindre les villégiateurs et de maximiser la 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΤ 

Č fournir un abri permanent ou temporaire, selon les besoins, destiné à la récupération des matières 
encombrantes et en assurer la gestion (transport et valorisation des matières); 

Č fournir des bacs et conteneurs nécessaires à une collecte adéquate des ordures et des matières 
recyclables; 

Č ŦƻǳǊƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ et infrastructures nécessaires à la saine gestion des matières résiduelles, 
après approbation des deux parties. 

 
De leur côté, ƭŜǎ ȊŜŎǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à : 

Č demeurer responsables de la gestion de leurs bacs et conteneurs situés à proximité de leur poste 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΤ 

Č rendre disponibles, entretenir et réparer des bacs et conteneurs destinés aux matières recyclables, 
en quantité suffisante; 

Č ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘŜǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ 
fait; 

Č selon leur capacité, collaborer actiǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ōƻƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
les dépotoirs en forêt (ex. : remettre des sacs pour le recyclage à tous les usagers, permettre aux 
représentants de la MRC de rencontrer les villégiateurs lors de réunions, etc.); 

Č communiquer rapidement avec la MRC pour signaler toute problématique relative à la gestion des 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des solutions. 

 
Des discussions sont actuellement en cours avec la Zec Chauvin concernant une éventuelle signature de 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΦ 
 
3.8. Résumé des activités en gestion des matières 

Letableau 3.10 résume les services offerts et les figure 3.1 et 3.2 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
sont situés sur le territoire de La Haute-Côte-Nord. 
 

Tableau 3.10 :  Services offerts et organismes, entreprises et installations présents sur le territoire 
(en 2015) 

Service Responsable Usagers Matières Service situé 
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en HCN 
(Oui/Non) 

Collecte des résidus ultimes et 
des matières recyclables 

Entreprise privée 
(Groupe Bouffard) 

Tous (*) Résidus 
ultimes et 
matières 

recyclables 
 

Oui 

Transbordement des matières 
recyclables 

Entreprise privée 
(Récupération 

Brisson) 

N/A Matières 
recyclables 

Oui 

Transport des matières 
recyclables 

Entreprise privée 
(Transport Y.N. 

Gonthier) 

N/A Matières 
recyclables 

Oui (départ) et 
non (arrivée) 

Tri des matières recyclables OBNL (Société VIA) N/A Matières 
recyclables 

Non 

Élimination Régie de gestion des 
matières résiduelles 

de Manicouagan 

N/A Résidus 
ultimes 

Non 

Écocentres (réception) MRC et entreprise 
privée 

(Récupération 
Brisson) 

Tous, mais ICI 
avec frais 

CRD Oui 

Écocentres (transbordement et 
transport) 

Entreprises privées 
(Récupération 
Brisson et Les 

Constructions SRV) 

N/A CRD et 
encombrants 

Oui 

Écocentres (tri) Entreprises privées 
(voir 3.3.3) 

N/A CRD Non 

Réemploi (encombrants) MRC (écocentres) et 
OBNL (Le Nordest) 

Tous Encombrants Oui 

Collecte des encombrants MRC et entreprises 
privées 

(Récupération 
Brisson et Groupe 

Bouffard) 

Résidentiel, 
ensemble du 

territoire 

Encombrants Oui 

Dépôts municipaux MRC (aux 
écocentres), 

municipalités et 
Essipit 

Tous, mais ICI 
seulement 

pour matières 
apparentées 
au résidentiel 

RDD et PE Oui 

Collecte des textiles (apport 
volontaire) 

OBNL et MRC Tous Textiles Oui 

Transport et transbordement 
des surplus de textiles, pour 
exportation 

OBNL (Le Nordest), 
MRC et entreprise 

privée 

N/A Textiles Oui (départ) et 
non (arrivée) 

Collecte des résidus verts et des 
sapins de Noël 

Municipalités Tous, sauf 
pour munici-
palités non 

participantes 
(**)  

Matières 
organiques 

(résidus verts 
et sapins) 

Oui 
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Recyclage des résidus verts et 
des sapins de Noël 

MRC, municipalités, 
OBNL et entreprise 
privée (voir 3.4.6.2) 

N/A Matières 
organiques 

(résidus verts 
et sapins) 

Oui 

Récupération des pneus usagés MRC, municipalités 
de Colombier et 

Longue-Rive, 
détaillants et 

garages 

Tous Pneus Oui 

Récupération des matières 
résiduelles provenant du TNO 

MRC, en 
collaboration avec 

les zecs 

Zecs 
participantes 

(voir 3.7) 

Résidus 
ultimes, 
matières 

recyclables et 
encombrants 

Oui 

Information, sensibilisation et 
éducation 

MRC et certaines 
municipalités 

Tous Toutes Oui 

(*)  Comprend les usagers des secteurs ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ L/LΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

(**)  En 2015, toutes les municipalités ont offert des collectes ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǇƛƴǎ ŘŜ bƻšƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
de Colombier et Essipit. 

 
Figure 3.1 : Localisation des services offerts sur le territoire (en 2015) 



 

 

 
Figure 3.2 : Localisation des services offerts sur le territoire (en 2015) 
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4. INVENTAIRE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES EN 

HAUTE-CÔTE-NORD 

Ce chapitre présente ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ǇŀǊ ŦƛƭƛŝǊŜΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-dire par catégorie de matières (ex. : matières recyclables, matières organiques, etc.) et par 
secteur (municipal, ICI, CRD). 
 
Afin de déterminer la quantité de résidus ultimes par habitant (kg/pers.), la population des huit 
municipalités de La Haute-Côte-Nord,  ŘΩ9ǎǎƛǇƛǘ Ŝǘ Řǳ ¢bh [ŀŎ-au-Brochet a été utilisée. Ces données 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜs 
autorités du Conseil de la Première Nation des Innus Essipit. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ нлмн Ł нлмп Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмп Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƛŀōƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ que la 
répartition a été comptabilisée de façon plus précise au cours de cette période. 
 
4.1 Résidus ultimes 

La catégorie « résidus ultimes η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƴƻƴ 
seulement celles provenant de la collecte offerte à tous les usagers du territoire (secteurs résidentiel et 
L/LύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ IŀǳǘŜ-
Côte-Nord. 
 
4.1.1 Répartition et provenance ς résidus ultimes 

La répartition des résidus ultimes entre le secteur résidentiel et le secteur ICI est basée sur les 
statistiques compilées lors des collectes porte-à-porte effectuées simultanément pour le secteur 
résidentiel et ICI. La répartition est calculée avec les bons de pesées fournis par les chauffeurs qui 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƛƳǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ōƻƴ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǘƻǳǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
comporter des erreurs liées à cette intervention humaine. La quantité totale éliminée est extrêmement 
fiable; elle provient des pesées compilées aux lƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 
 

Tableau 4.1 :  Répartition des ordures ς secteur résidentiel et ICI, par municipalité (2014) 

Municipalité Résidenti
el 

% Résidentiel ICI % ICI TOTAL % de la 
MRC 

Sacré-/ǆǳǊ 453,95 44,43 % 567,79 55,57 % 1021,74 21,37 % 

Tadoussac 177,84 36,14 % 314,21 63,86 % 492,05 10,29 % 

Les Bergeronnes 125,21 39,64 % 190,64 60,36 % 315,85 6,60 % 

Les Escoumins 456,06 51,78 % 424,75 48,22 % 880,81 18,42 % 

Essipit 54,92 53,48 % 47,78 46,52 % 102,70 2,15 % 

Longue-Rive 234,36 72,27 % 89,92 27,73 % 324,28 6,78 % 

Portneuf-sur-Mer 152,68 77,11 % 45,32 22,89 % 198,00 4,14 % 

Forestville 661,17 57,37 % 491,21 42,63 % 1152,38 24,10 % 

Colombier 163,50 81,84 % 36,29 18,16 % 199,79 4,18 % 

TNO Lac-au-Brochet 94,53 100,00 % 0,00 0,00 % 94,53 1,98 % 

TOTAL MRC : 2574,22 53,83 % 2207,91 46,17 % 4782,13 100,00 % 
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Somme toute, approximativement 54 % des ordures proviennent du secteur résidentiel 
comparativement à 46 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ L/LΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƴƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ 
ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ collectées avec le secteur ICI provient en fait du secteur résidentiel, principalement pour les 
édifices à logements ayant des conteneurs à chargement arrière ainsi que les zones de villégiature 
desservies avec des conteneurs communs. La répartition réelle pourrait donc varier légèrement. 
 
La figure suivante illustre la provenance des résidus ultimes, par municipalité. 
 
Figure 4.1:  Provenance des ordures (par municipalité, 2014) 

 

 

 

4.1.2 Composition ς résidus ultimes 

En 2014, 4 782 TM de résidus ont été ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
résidus « ultimes » auraient dû trouver une autre destination, la plupart étant recyclables ou 
compostables. Afin de préciser quelles matières se retrouvent dans les ordures de La Haute-Côte-Nord, 
la MRC a mandaté le Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ), en juin 2014, pour la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ нлт ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ нн ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩL/L ŘŜ ƭŀ 
municipalité de Tadoussac. Cette étude se vouƭŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŀƛǎ 
pilotes de tri granulométrique des ordures ménagères, dont il sera davantage question au chapitre 6. En 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ƭŀ aw/ ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŜ /wLvΣ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ Ŝǎǎŀƛ 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳŀƛǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǘǊƛ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǎǎŀƛ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмрΣ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ 
les résultats seront disponibles en janvier 2016. 
 
Les données présentées au tableau et au graphique suivant sont donc issues des deux caractérisations 
réalisées avec le CRIQ en 2014; les quantités estimées dans les ordures correspondent à la moyenne des 
résultats de ces études. 
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Tableau 4.2 :  Composition des ordures, en % et en TM (2014) 
Matières Proportion moyenne ς 

Matières dans les ordures 
Quantité estimée dans 

les ordures, en TM (2014) 

Matières recyclables  
(qui auraient dû être récupérées dans le bac bleu) 

 
14,58 % 697,3 

Pellicules et sacs de plastique  
(acceptés dans le bac bleu depuis mai 2015) 

 
12,30 % 588,1 

Matières organiques  
(autres que résidus de jardin) 

 
26,87 % 1284,9 

Résidus de jardin 12,50 % 597,7 

Matériaux de construction (CRD) sauf bois 5,52 % 263,8 

Bois 3,68 % 175,9 

Encombrants (ex. : meubles, CRD, etc.) 7,10 % 339,5 

Textiles 5,15 % 246,2 

Produits dangereux (RDD) 0,47 % 22,3 

Produits électroniques 0,14 % 6,9 

Autres plastiques (non recyclables) 1,82 % 87,2 

Plastique no 6 (refusé dans le bac bleu) 1,76 % 84,2 

Autres ordures non valorisables 8,12 % 388,4 

Total ς Matières acheminées aux ordures : 100,00 % 4 782,3 

 

Figure 4.2 :  Composition des ordures (2014) 

 

On dénote que des services sont actuellement disponibles en Haute-Côte-Nord pour récupérer toutes 
ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ пΦн 
(autres plastiques, plastique no 6 et autres résidus non valorisables), qui représentent seulement 
11,70 % des matières (536,9 TM/an), ainsi que des matières organiques autres que les résidus de jardin, 
qui représentent 26,87 % des matières (1 232,3 TM/an).  
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1,82%

Plastique no. 6 (refusé 
dans le bac bleu); 1,76%

Autres ordures non 
valorisables - résidus 

ultimes; 8,12%
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SouƭƛƎƴƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ 
puisque 12,5 % des ordures sont composées de ces résidus, soit 573,2 TM par année. Certaines 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ pas adéquate pour tous les usagers.  
 
9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ IŀǳǘŜ-nord-côtiers triaient leurs matières selon les bonnes filières (bac 
bleu, écocentres, dépôts municipaux, collectes de résidus verts) et si un service permettant la 
récupération des matières organiques était offert, seulement 11,70 % des matières (536,9 TM/an) 
seraient réellement des résidus ultimes. Toutefois, certaines matières dites « recyclables » (26,88 % des 
ƻǊŘǳǊŜǎύ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ όŜȄΦ : pellicules souillées), maiǎ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞΦ 
 
Il est à noter que les quantités estimées de matières qui se retrouvent dans les ordures (dernière 
colonne du tableau précédent) ont été utilisées pour déterminer les taux de recyclage de plusieurs 
catégories de matières, présentés aux sections suivantes. 
 
4.1.3 Performance ς résidus ultimes 

Avec ses quelque 11 622 habitants et ses 4 тунΣмо ¢a ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ŜƴŦƻǳƛŜǎ Ŝƴ нлмпΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł 
411,47 kg par habitant (468,95 kg par habitant en incluant les 668 TM de boues de fosses septiques), la 
MRC de La Haute-Côte-bƻǊŘ ǎǳǊǇŀǎǎŜ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 de 
la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR) en lien avec les résidus ultimes, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire de ramener à 700 kg par habitant la quantité de matières résiduelles éliminées. Les efforts 
de récupération des matières recyclables et tout particulièrement des résidus de CRD au cours des 
dernières années, combinŞǎ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀǳ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ 
vraisemblablement cette réussite. 
 
Le tableau suivant présente la performance de chacune des municipalités en termes de kg de matières 
enfouies par habitant. Sans surprise, la plupart des municipalités plus industrialisées et plus touristiques 
ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƳşƳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳƛ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ό¢ŀŘƻǳǎǎŀŎΣ ŀǾŜŎ рфтΣут ƪƎκƘŀōΦύ ǎǳǊǇŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
gouvernemental fixé dans le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015. Par ailleurs, bien que le TNO génère près de 2 % 
ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩȅ ƘŀōƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŞƭƛƳƛƴŞŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜΦ 
 

Tableau 4.3 :  Résidus ultimes ς performance par municipalité (2014) 
 Municipalité TOTAL 

ordures 
générées 

% ordures de 
la MRC 

Population % pop. de la 
MRC 

Quantité ordures 
éliminées par 

habitant (kg/hab.) 

Sacré-/ǆǳǊ 1 021,74 21,37 % 1 900 16,35 % 537,76 

Tadoussac 492,05 10,29 % 823 7,08 % 597,87 

Les Bergeronnes 315,85 6,60 % 714 6,14 % 442,37 

Les Escoumins 880,81 18,42 % 2 022 17,40 % 435,61 

Essipit 102,70 2,15 % 271 2,33 % 378,97 

Longue-Rive 324,28 6,78 % 1 107 9,53 % 292,93 

Portneuf-sur-Mer 198,00 4,14 % 749 6,44 % 264,35 

Forestville 1 152,38 24,10 % 3 316 28,53 % 347,52 

Colombier 199,79 4,18 % 720 6,20 % 277,49 

TNO Lac-au-Brochet 94,53 1,98 % 0 ς  N/A 

TOTAL MRC : 4 782,13 100,00 % 11 622 100,00 % 411,47 
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4.2 Matières recyclables 

La catégorie « matières recyclables » comprend les matières acceptées dans le bac bleu, dont la liste est 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ±LLLΦ  
  
4.2.1 Répartition et provenance ς matières recyclables 

Tout comme pour la répartition des résidus ultimes (voir section пΦмΦмύΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
recyclables récupérées est basé sur les statistiques compilées lors des collectes porte-à-porte effectuées 
simultanément pour le secteur résidentiel et ICI. La répartition entre le secteur résidentiel et le secteur 
ICI est calculée avec les bons de pesées fournis par les chauffeurs, qui doivent faire imprimer un bon 
ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǘƻǳǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
erreurs liées à cette intervention humaine. De plus, des moyennes ont dû être appliquées pour 
déterminer la répartition pour certains mois, pour lesquels les données avaient été mal saisies en raison 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳōƭƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
Néanmoins, la réǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŀǎǎŜȊ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ L/L ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
secteur résidentiel, particulièrement pour les municipalités du secteur ouest, plus touristiques. Les 
données les plus fiables et les plus récentes, soit celles de mai 2014 à avril 2015, ont été utilisées pour 
établir la répartition (% par municipalité) sur une année complète. 
 
La quantité totale de matières récupérées est extrêmement fiable; elle provient des pesées effectuées 
au centre de tri, lesquelles sont contrevérifiées par les pesées des semi-remorques qui quittent le poste 
de transbordement à Portneuf-sur-Mer, ainsi que par les pesées des camions de collecte. 
 

Tableau 4.4 :  Répartition des matières recyclables récupérées par la collecte porte-à-porte, en TM 
(de mai 2014 à avril 2015) 

 Municipalité Résidentiel % Résidentiel ICI % ICI TOTAL % de la 
MRC 

Sacré-/ǆǳǊ 131,67 65,76 % 68,55 34,24 % 200,22 14,61 % 

Tadoussac 95,05 66,53 % 47,82 33,47 % 142,87 10,42 % 

Les Bergeronnes 50,77 56,72 % 38,74 43,28 % 89,51 6,53 % 

Les Escoumins 121,55 45,01 % 148,49 54,99 % 270,05 19,70 % 

Essipit 26,65 60,61 % 17,32 39,39 % 43,97 3,21 % 

Longue-Rive 71,92 69,79 % 31,13 30,21 % 103,05 7,52 % 

Portneuf-sur-Mer 48,83 72,76 % 18,29 27,24 % 67,12 4,90 % 

Forestville 229,28 63,66 % 130,91 36,34 % 360,19 26,28 % 

Colombier 42,92 73,96 % 15,11 26,04 % 58,52 4,23 % 

TNO Lac-au-Brochet 35,70 100,00 % 0 0,00 % 35,70 2,60 % 

TOTAL MRC : 854,34 62,33 % 516,36 37,67 % 1370,69 100,00 % 

 
Il est intéressant de constater que le secteur ICI génère 46,17 % des ordures (voir tableau 4.1), mais 
seulement 37,67 % des matières recyclables, soit un écart de 8,5 %. On peut donc supposer que le 
secteur ICI devra fournir des efforts supplémentaires afin de récupérer davantage de matières 
recyclables.  
 
Par ailleurs, les données pour le TNO Lac-au-Brochet, qui sont basées sur les quantités de matières 
collectées directement par la MRC, sont probablement sous-estimées. Des villégiateurs du TNO 
disposent de leurs matières à leur résidence permanente ou encore, dans des conteneurs communs; ces 
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matières sont alors comptabilisées à même les bilans municipaux et il est impossible de distinguer 
davantage leur provenance. 
La figure suivante illustre la provenance des matières recyclables, par municipalité. 
 
Figure 4.3:  Provenance des matières recyclables (par municipalité, 2014) 

 

 

 

4.2.2 Composition ς matières recyclables 

Afin de déterminer la quantité de matières recyclables récupérée par catégorie, la ventilation proposée 
dans le DǳƛŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aw ǇƻǳǊ ƭŜǎ tDaw, 
développé par Chamard et Associés, a été utilisée. De plus, les résultats des deux caractérisations 
réalisées par le CRIQ en 2014 ont servi pour déterminer la composition des matières recyclables 
acheminées aux ordures. 
 
Tableau 4.5 :  Composition des matières recyclables (en % et TM, 2014) 

Matières % des 
ordures 

Quantité 
estimée 

acheminée 
aux ordures 

% des 
matières 

récupérées 
(bac bleu) 

Quantité 
estimée 

récupérée 
(bac bleu) 

Quantité 
estimée 
générée 

Proportion sur 
l'ensemble des 

matières 
recyclables 
générées 

Papier et carton 7,97 % 381,26 67,50 % 957,47 1 339 49,68 % 

Métal 2,93 % 140,19 4,20 % 59,58 200 7,41 % 

Verre 0,55 % 26,28 17,70 % 251,07 277 10,29 % 

Plastique (incluant 
les pellicules & sacs 
de plastique) 

15,24 % 728,63 10,60 % 150,36 879 32,62 % 

TOTAL : 26,69 % 1 276,35 100,00 % 1 418,47 2 695 100,00 % 

 
La figure suivante illustre la composition des matières recyclables générées, estimée en 2014. 

Sacré-/ǆǳǊ
15%

Tadoussac
10%

Les Bergeronnes
7%

Les Escoumins
20%Essipit

3%

Longue-Rive
7%

Portneuf-sur-Mer
5%

Forestville
26%

Colombier
4%

TNO Lac-au-
Brochet

3%
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Figure 4.4 :  Composition des matières recyclables générées 

 

4.2.3 Performance ς matières recyclables 

Afin de dresser un portrait quantitatif des matières recyclables générées en Haute-Côte-Nord, les 
données concernant les matières recyclables acheminées aux ordures (voir section 4.1.2) ont été 
combinées à celles des matières recyclables récupérées, donc acheminées au centre de tri de Société 
VIA.  
 

Tableau 4.6 :  Taux de récupération ς matières recyclables  
 2014 

(incluant sacs 
et pellicules 
plastique) 

2014 
(excluant sacs 
et pellicules 
plastique) 

Matières recyclables récupérées (bac bleu) 1 1418,5 1418,5 

Matières recyclables éliminées, incluant les sacs et pellicules plastique 2 1285,4 N/A 

Matières recyclables éliminées, excluant les sacs et pellicules plastique 2 N/A 697,3 

Total matières générées 2703,9 2115,8 

Taux de récupération ς matières recyclables 3 52,5 % 67,0 % 
1  En considérant un taux de rejet moyen de 8 % au centre de tri, 1 305 TM de matières recyclables seraient 

effectivement valorisées, ce qui porte le taux de recyclage à 48,4 %.  
2  Ces matières sont acceptées dans la collecte des matières recyclables depuis mai 2015 seulement. 
3  Le taux de récupération (%) est déterminé selon la formule suivante : Quantité de matières recyclables 

récupérées (TM/an) / Quantité de matières recyclables générées (ou potentiellement disponibles). 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ǎŀŎǎ Ŝǘ ǇŜƭƭƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ aw/ ŘŜ 
La Haute-Côte-bƻǊŘ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŜǊ тл ҈ Řǳ ǇŀǇƛŜǊΣ ŎŀǊǘƻƴΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ 
verre et métal résiduels, fixé dans le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 de la PQGMR. Pour ce faire, il faudrait 
récupérer 1 886,36 TM de matières recyclables par année (ou 2037,3 TM en considérant un taux de rejet 
moyen de 8 % au centre de tri). Le chapitre 5 présente des mesures pour augmenter la quantité de 

Papier et carton
50%

Métal
7%

Verre
10%

Plastique (incluant 
les pellicules & sacs 

de plastique)
33%



 

Plan de gestion des matières résiduelles révisé ï Novembre 2016 Page 4-8 

MRC de La Haute-Côte-Nord   

matières recyclaōƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ мсΣр % entre le taux de récupération actuel 
(52,7 ҈ύ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Il faut par contre mentionner que les sacs et pellicules de plastique sont acceptés depuis mai 2015 
seulement dans la collecte sélective, ce qui contribue à abaisser le taux de récupération. En effet, en 
excluant ces matières des quantités disponibles (générées), on obtient un taux de récupération de 67 %, 
ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƘŀōƛǘǳŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉas encore ancrée chez nos 
citoyens, une progression devrait être constatée à compter de 2016. Par ailleurs, certains sacs et 
ǇŜƭƭƛŎǳƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀŎǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł 
emballer les ordures; ils sont tout de même inclus dans la quantité de matières générées, ce qui 
influence négativement le taux de récupération. 
 
4.3 Résidus de construction, rénovation et démolition (CRD) 

La catégorie « résidus de CRD » comprend les matières généralement acceptées aux écocentres, qui 
sont ensuite acheminées vers des centres de tri de matériaux de construction ou valorisés sur place 
(ex. Υ ōƻƛǎΣ ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ ƎȅǇǎŜΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ƳŞǘŀƭΣ ŀƎǊŞƎŀǘǎΣ ƭŀƛƴŜ ƛǎƻƭŀƴǘŜΣ ŦŜƴşǘǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ 
  
4.3.1 Provenance ς résidus de CRD 

La provenance des résidus de CRD a été déterminée selon la réception des résidus aux écocentres, les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ  
 

Tableau 4.7 :  Provenance des résidus de CRD 
Matériaux secs (CRD) Provenance (en %) Quantité (en TM) 

Écocentre Portneuf-sur-Mer 51,1 % 1 131,2 

Écocentre PSM commercial1 19,2 % 425,1 

Écocentre Sacré-/ǆǳǊ 12,7 % 281,5 

Écocentre Bergeronnes 14,1 % 311,7 

Écocentre Essipit 2,9 % 63,3 

Total : 100,0 % 2 212,8 

1 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ /w5 ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ des chargements de plus de 4 m3. 

 
" ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-Mer reçoit environ la 
moitié des résidus de CRD provenant des citoyens et petits entrepreneurs. Près de 20 % des CRD 
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊs qui utilisent le seul écocentre offrant un accès commercial, soit celui de 
Portneuf-sur-aŜǊΦ 9ƴ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳŜǎǘΣ 
ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ сл % des CRD proviennent du secteur est et 40 % du secteur ouest. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ-sur-aŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ 
chacun des secteurs. 
 
4.3.2 Composition ς résidus de CRD 

4.3.2.1 Composition ς résidus de CRD récupérés 

La composition des résidus de CRD récupérés est basée sur les quantités acheminées aux centres de tri 
de CRD et valorisées sur place. À noter que les catégories « divers » et « autres » contiennent en partie 
ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 
la proportion. 
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Tableau 4.8 :  Composition des résidus de CRD récupérés de 2012 à 2014 (en % et en TM) 
Matières Composition 

en 2014 (%) 
Quantité 

2014 (TM) 
Quantité 

2013 (TM) 
Quantité 

2012 (TM) 

Bois no 1 (naturel)  0,73 % 16,2 11,2 0 

Bois no 2 (peint ou teint) 33,51 % 741,6 565,0 575,0 

Divers (laine isolante, tapis, verre, meubles 
rembourrés non réemployables, etc.) 33,33 % 737,6 678,5 750,0 

Bardeau d'asphalte  11,82 % 261,5 200,0 180,0 

Métal 7,67 % 169,7 173,6 175,0 

Plastique non recyclable au bac bleu 2,54 % 56,2 42,3 40,0 

Gypse  0,90 % 20,0 1,0 0,0 

Agrégats (béton, brique) 6,78 % 150,0 120,0 100,0 

Autres (ex. : matelas, céramique) 2,71 % 60,0   

TOTAL : 100,00 % 2 212,8 1 791,6 1 820,0 

 
Ainsi, la quantité de CRD récupérée a connu une nette progression en 2014, probablement en raison 
ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ L/LΦ  
 
4.3.2.2 Composition ς résidus de CRD enfouis et générés 

La composition des CRD générés a été déterminée en combinant les données des CRD récupérés aux 
données des CRD acheminés aux ordures. Puisque les catégories utilisées dans les caractérisations 
étaient seulement « bois » et « matériaux de construction, sauf bois », les CRD retrouvés dans les 
ordures ont été répartis selon ces deux catégories, qui ont été précisées en utilisant la même répartition 
que pour les CRD récupérés. Les catégories « bois no 1 » et « bois no 2 » ont été combinées pour plus de 
justesse, puisque selon nos observations, le taux de récupération du bois no м Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
représentatif par rapport aux quantités potentiellement disponibles. Par ailleurs, le gypse est également 
sous-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƎȅǇǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Şté récupérée en 2014; cette donnée 
est donc moins fiable que pour les autres catégories de matières. 
 

Tableau 4.9 :  Composition des résidus de CRD récupérés, enfouis et générés en 2014(en % et en 
TM) 

Matières Quantité 
CRD 

récupérés 

Quantité 
CRD enfouis 

Total CRD 
générés 

Proportion 
sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des CRD 
générés 

Bois no 1 (naturel) et bois no 2 (peint ou teint) 757,8 175,9 934 35,20 % 

Divers (laine isolante, tapis, verre, meubles 
rembourrés non réemployables, etc.) 

737,6 133,7 871 32,85 % 

.ŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ  261,5 47,4 309 11,65 % 

Métal 169,7 30,8 200 7,56 % 

Plastique non recyclable au bac bleu 56,2 10,2 66 2,50 % 

Gypse  20,0 3,6 24 0,89 % 

Agrégats (béton, brique) 150,0 27,2 177 6,68 % 

Autres (ex. : matelas, céramique) 60,0 10,9 71 2,67 % 

TOTAL : 2 212,8 439,7 2 652,5 100,00 % 
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La figure suivante illustre la composition des CRD générés, estimée en 2014. 
 
Figure 4.5 :  Composition des résidus de CRD générés (2014) 

  

 

4.3.3 Performance ς résidus de CRD 

Puisque la MRC récupère la totalité des matériaux apportés aux écocentres en les acheminant aux 
centres de tri ou en les valorisant sur place, le taux de récupération est excellent, avoisinant 83 %. Il est 
à noter que les résidus valorisés régionalement sont les agrégats (brique, béton, asphalte) ainsi que le 
bois no 1 (naturel). Spécifiquement pour les agrégats, le taux de récupération est estimé à 84,8 %. Ainsi, 
la MRC atteint déjà les objectifs de récupération fixés dans le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 de la PQGMR en 
lien aǾŜŎ ƭŜǎ /w5Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŜǊ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ул ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ 
et de trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de 
rénovation et de démolition du segment du bâtiment.  
 

Tableau 4.10 :  Taux de récupération ς résidus de CRD (2014) 
 2014 

Résidus de CRD récupérés (TM) 2 212,8 

Résidus de CRD éliminés (TM)1 439,7 

Total CRD générés (TM) 2 652,5 

Taux de récupération - résidus de CRD2 83,42 % 
1 Comprend le bois (175,9 TM/an) et les autres CRD (263,8 TM/an). 
2 Le taux de récupération (%) est déterminé selon la formule suivante : Quantité de CRD récupérés (TM/an) / 

Quantité de CRD générés (ou potentiellement disponibles). 

 
La MRC est également sur la bonne voie pour respecter le bannissement du bois de construction des 
ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ умΣм ҈ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞΦ 5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ 
supplémentaires, décrits au chapitre 5, seront consentis pour bonifier ce taux de récupération. 

Bois # 1 (naturel)  et Bois # 2 
(peint ou teint)

35%

Divers (laine isolante, 
tapis, verre, meubles 

rembourrés non 
réemployables, etc.)

33%

Bardeau d'asphalte 
12%

Métal
7%

Plastique non 
recyclable au 

bac bleu
2%

Gypse 
1%

Agrégats (béton, brique)
7%

Autres (ex.matelas, 
céramique)

3%
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Tableau 4.11 :  Taux de récupération ς bois de construction (2014) 
Matière Récupérés Enfouis Total 

(générés) 
Taux de 

récupération 

Bois no 1 (naturel) et bois no 2 (peint ou teint) 757,8 175,9 934 81,1 % 

 
4.4 Encombrants 

La catégorie « encombrants » comprend les meubles, électroménagers, tapis, etc. (réf. : section 3.4.3 et 
annexe VII). 
  
4.4.1 Composition ς encombrants récupérés 

Comme mentionné précédemment, la MRC offre une collecte des encombrants deux fois par année 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ précise des encombrants (ex. : meubles, 
ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлмо Ŝǘ нлмп ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
au tableau suivant. 
 

Tableau 4.12 :  Encombrants récupérés en 2013 et 2014 (en TM) 
 Quantité valorisée 

en 2014 (TM) 
Quantité valorisée 

en 2013 (TM) 
Variation  

(%) 

Encombrants 207,93 225,0 -7,59 % 

 
Ces données proviennent des pesées réalisées lors des collectes, qui sont extrêmement fiables, ainsi que 
ŘŜ ǇŜǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ acheminés aux écocentres satellites où il 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƭŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
matières assimilées aux encombrants se retrouvent dans les catégories « divers » et « autres », 
récupérées par le biais des écocentres (réf. : 4.3.2), mais les données disponibles ne permettent pas 
ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ /w5Φ 
 
4.4.2 Performance ς encombrants 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴŦƻǳƛŜ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł partir des deux caractérisations 
réalisées par le CRIQ. Les encombrants récupérés ont été ajoutés à ces données afin de déterminer la 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Côte-bƻǊŘ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

Tableau 4.13 :  Taux de récupération ς encombrants (2014) 
Matière Récupérés 

(TM) 
Enfouis 
(TM) 

Générés 
(total) 
(TM) 

Taux de 
récupération 

Encombrants 207,9 339,5 547,5 61,24 % 

 
Le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 de laPQGMR ne fixe aucun objectif spécifiquement en lien avec les 
encombrants. Néanmoins, la MRC vise un taux de récupération supérieur au taux enviable de 61 % 
actuel. 
 
4.5 Matières organiques 

La catégorie « matières organiques » comprend les résidus de table et de jardin, y compris le gazon et 
les feuilles mortes. Les boues de fosses septiques et les boues municipales sont considérées 
séparément, à la section suivante, tout comme les résidus marins (voir section 4.7.1). 
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4.5.1 Composition ς matières organiques 

4.5.1.1 Matières organiques récupérées 

Comme discuté précédemment, les services de récupération des matières organiques sont actuellement 
très limités dans la région et les statistiques sont peu fiables, puisque la presque totalité des matières 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇŜǎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł Ŏƻmptabiliser. 
Néanmoins, le tableau suivant présente une estimation des quantités de matières organiques 
récupérées en 2014. 
 

Tableau 4.14 :  Matières organiques récupérées, en TM (2014) 
Type de matières organiques Quantité (TM) Quantité (TM) 

Résidus alimentaires ςcompostage par apport volontaire  
(Les Bergeronnes)  

10 50 
(résidus alimentaires) 

Résidus alimentaires ςcompostage domestique  40 

Résidus verts ςherbicyclage  42 182 
(résidus verts) Résidus verts récupérés aux écocentres  100 

Résidus verts provenant des collectes effectuées par les 
municipalités  

40 

TOTAL : 232  

 
Les quantités indiquées pour le compostage par apport volontaire dans la municipalité des Bergeronnes, 
ainsi que pour les résidus verts récupérés aux écocentres et lors des collectes effectuées par les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛΣ ƧǳƳŜƭŞŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǎŞŜǎΦ 
 
Les quantités estimées pour le compostage domestique sont basées sur le nombre de composteurs 
ǾŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǇǳƛǎ нллрΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜǎǘƛƳŞ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ǾŜƴŘǳǎ 
par les municipalités et directement par les marchands, soit un total de 400 unités. La quantité de 
matières récupérées est évaluée à 100 kg par composteur (Source : hǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řes matières 
résiduelles pour les PGMR, développé par Chamard et Associés, Janvier 2015). 
 
Lerecyclage ŘŜǎ ǊƻƎƴǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘŜǊōƛŎȅŎƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǎƻǳǊŎŜΣ Ł т ҈ ŘŜ ƭŀ 
valeur des résidus verts générés, puisque la MRC a réalisé des activités de sensibilisation (2 %) et 
possède une règlementation interdisant le gazon dans la collecte des ordures ménagères (5 %). Puisque 
597,7 TM de résidus de jardin se retrouveraient dans les ordures annuellement, on estime donc que 
42 TM de résidus verts seraient herbicyclées. 
 
4.5.1.2 Matières organiques éliminées et générées 

La composition des matières organiques actuellement enfouies a été évaluée à partir des deux 
caractérisations réalisées par le CRIQ. Les matières organiques récupérées ont été ajoutées à ces 
données afin de déterminer la quantité de matières organiques générées en Haute-Côte-Nord. 
 
























